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HffRODUCTION

Nature et objet des recomm8llldations

1. Les recc~aLdations ~ui suivent sont destinées aux gouvernements et aux
organisations internationales intéressées à la réglementation du transport des
marchandises dangereuses. Elles J,ortent sur les points suivants : classification
et définitions relatives aux classes, liste des principales marchandises dange
reuses, éti':1.uettes et docu..'1lents d1expédition. Elles ne stappliquent pas aux
marchandises dangereuses non emballées qui) dans la plupart des pays) sont
soumises à des dispositions spéciales.

;~, Elles ne convtit,uent pas W1le Dou.velle réglementation <lu 1 il serait proposé
de substituer aux réglementations nationales et internationales régissant les
différents moyens de transport. Elles représentent simplement un cadre homogène
suffisan:ment large et suffisBlUllent souple pour Clue ces réglementations puissent
s'y insérer sans difficulté et s'y développer en tenant compte des exigences
particulières auxquelles elles doivent satisfaire. Ltadoption de ce cadre doit
permettre de réaliser un minimum d'uniformité sur le plan mondial et pour les
divers moyens de transport. Cette uniformité Jlourra - ce qui est souhaitable 
devenir à la fois plus grande et plus étendue lorsque les administrations et
organisations responsables des réglementations auront pu échanger leurs expé
riences sur la base de ce point de départ commun.

3. Ainsi limitées dans leur portée) ces recommandations n'en offrent pas moins)
pour tous ceux qui, à un titre quelconque} sont directement ou indirectement
intéressés à ces transports, Wl intérêt pratique incontestable. En effet, de
cette uniformité chacun tirera avantage car elle aura pour résultat de simplifier
les opérations de transport) de manutention et de contrôle) de réduire les forma.
lités et les pertes de temps. Cet avantage sera dl autant plus grand que le
volume des échanges auxquels les marchandises dangereuses donnent lieu ne fait
que croître.

Importance économique du transport international des marchandises dangereuses

4. Le demaine des marchandises qui sont dangereuses du :point de vue du transport
a pris au cours de la période récente, et plus particulièrement depuis la deuxième
guerre mondiale, ULla extension considérable. Elle est due au fait que l'usage de
certaines de ces marchandises s'est développé dans d'énormes proportions. Elle
est due aussi aux progrès de la chimie grâce auxquels de nouveaux produits sont
constamment mis sur le marché. Les mBrchanQises dangereuses tiennent maintenant
dans l'activité économique et dans le trafic tant national qu1interna.tional une
place très grande et qui croît tous les jours,

Principes inspirant la. réglementation du transport des marchandises aangereuses

5. Le transport de ces marchandises est réglementé afin d1éviter dans la, mesure
du possible que celles-ci ne provoquent des accidents de personnes, ntoccasionnent
des dégâts au moyen ~e transport ou même ne ~rovoquent sa. perte, et ntendommagent
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SOGLASBENIE 0 MEJDUNARODNOM JELE8NCM GRUZOVOM SOOBCHTSCHENII (SMGS).

Le titre offi ' 1 .t c~e de ce règlement est : I1Prescriptions rela.tives aux mat~ères

(RI~)~~ts exclus du transport ou admis au transport sous certaines conditions

le transport des matières da.ngereuses~/
internationale concernant le transport
fer (CIM)), qui s'applique aux chemins

- Le Règlement international pour
- RID (Annexe l à, la. Convention
des marchandises par chemins de
de fer européens;

- Le règlement intitulé : Canditians spéciales pour les transports de
marchandises dangereuses en trafic international par chemins de fer
(Annexe 4 à 11 Accord sur le trafic international de marchandises par
chemins de fer - SMGS 2/, conclu entre la Républi~ue populaire d'Albanie,
la Républi~ue démocratIque allemande, la République populaire de Bulgarie,
la Républi~ue populaire de Chine, la, République démocratique de Corée,
la République populaire de Hongrie, la, République populaire de Mongolie,
la République populaire de Pologne, la. République populaire de Roumanie,
la République tchécoslovaque, la Républi~ue démocra.tique du Viêtnam
et l'Union des Républiques socialistes soviétiques).

- la. Convention internationale relative au transport des liquides combus
tibles sur les voies de naviga.tion intérieure (La Ha;ye, 1939), appliquée
par tous les pays riverains du Rhin et par la Belgique.

te Comité des transports intérieurs de la, Ccrmnission économique pour Il Europe
organe des Nations Unies, a, en prépara.tion deux accords européens relatifs a.~
transporta internationaux des marchandises dangereuses par route et par voies
~a.V1gablea respectivement. Il a, également entrepris, dans le cadre européen,
A ••

es trav.~ux pour la, mise a,u point de règles générales concernant la manipulation
~$S mati~res dangereuses.

A~erçu de la réglementation interna.tionale existante

6 La nécessité d'une réglementa.tion international.e a. suscité un certain nombre
d: accords. A cet éga,rd, la situation peut être esquissée comme suit t

1. Pour les transports intérieurs, il existe :

dl tres ma,rchandises. Certaines explosions survenues en cours
ou détruisent tBUffecté des villes entières. Mais cette réglementa~ion doit
de tranBPo~~r~nai~si congue ~ulelle n'entrave pas la circulation de ces marchan
également e i de celles ~ui ne présentent pas un danger tel 'lu 1 elles ne peuvent
dises, du mo na transport. A cette exception près, on peut dire que son but doit
$tre a.dmise~ a\e transport possible en supprimant les risques ou en les rédUisant
€ître de l'en re la plus large. Le problème est donc à, la fois un problème de
dans la mesure, é " t' d f '1 ' t l t t E. .... é t un problème pos par la necess~ e e ac~ ~ el' es ranspor s. n
8écur1td \lobl1gation de transporter imposée à, certains transporteurs, en parti
raison e hemins de fer européens par la Convention internationa~e concernant
cul1er aux c . () . t
1 t ort des marchandises par chemJ.ns de fer CIM, ceux-c~ ne peuven

El l'anap . è d " l t t· , . lrefuser l'acceptation des matJ. l'es angereus es que S~ une reg emen a ~on spec~a e

lea y autorise.



8: En Amérique du Nord, il n'existe aucun a.ccord intergouvernemental, mais les
reglements concerna.nt le transport des marchandises dangereuses par chemins de
fer sont uniformes au Canada et aux Etats -Unis, du fait 'lue le Board of Transport
Commissioners du Canada, a adopté, pour le Canada., des règlements identi'lues à ceux
que prescrit aux Etats-Unis llInterstate Commerce Commission. Les chemins de fer
mexicains ont également adopté des règlements très semblables è, ceux 'lU' a éta;blis
l'Interstate Commerce Commission.

9. Les réglementations de l'Europe et celles de l'Amérique présentent de notables
différences.

10. Il n'existe pas de réglementa,tion internationale concernant les transports
maritimes. La Convention internationale pour la sauvegarde de la vie huma.ine en
mer (Londres, 1948), contient simplement un chapitre VI dans lequel il est traité
du transport des grains et des marchandises dangereuses. Ce chapitre contient
notamment une énuméra.tion des diverses catégories de marchandises dangereuses.
En outre, la, Conférence de 1948, 'lui a élaboré la Convention, a. recommandé "~ue le
sujet fasse l'objet d'une étude a~profondie, et soit traité comme une question
urgente" soit par le Comité de la, sécurité maritime de l'Organisation intergou
vernementale consultative de la navigation maritime (n:co), soit par les repré
sentants des gouvernements principalement intéressés.

11. Dans le domaine de l'avia,tion civile interna.tionale, certaines dispositions
relatives aux marchandises dangereuses figurent (article 35) dans la Convention
relative à, l'avia,tion civile internationale (Chicago, 1944), et à, l'Annexe 6 de
cette Convention intitulée "Standards internationaux et pratiques recommandées
pour llexploitation technique des aéronefs de tra.nsport commercial international".
En outre, les Dispos;i.tions relatives au transport dl articles réglementés, élaborées
par l'Association internationale du transport aérien (IATA), sont entrées en vigueur
sur le plan mondial le 1er janvier 1956. Les gouvernements intéressés au transport
a.érien ont en majorité autorisé les compagnies aériennes à, a~pliquer ces dispo-
si tions.

12. En matière postale, la. Convention postale unj.verselle (Bruxelles 1952) fa.it,
à, titre de principe, figurer les matières dangereuses parmi les objets dont
l' expédition est interdite (article 59). L1 article 6 de l'Arrangement cane ernant
les colis postaux contient une disposition simila.ire. Toutefois, ce dernier
article prévoit une exception à, la. règle générale en ce qui concerne le transport
de certaines marchandises dangereuses, a~rès entente entre les administrations
postales intéressées, y compris les administrations intermédiaires assurant le
transit. Les articles 121 et 138 du règlement d'exécution de la, Convention et
les articles 104 et 105 du règlement d'exécution de l'Arrangement précité
traitent des emballa, ges des envois expédiés par la poste a.ux lettres et par
colis postaux et notamment des emba.llages spéciaux exigés pour un nombre limité
de marchandises dangereuses "21.

Nécessité d'une certaine uniformité sur le plan mondial pour l'ensemble des moyens
de trans:port

13. De cet examen rapide, il ressort que la, réglementation internationale est
fragmentaire et gue les règlements a.ppliqués dans les différentes parties du monde
ne sont pa.s uniformes.

21 Voir plus loin, au paragra~he 23.
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14. Les principaux systèm"ls de réglRm~nt.8.tion (RID, règlement du Royaume-Uni pour
les transports maritimes, règlements de l'Interstate Commerce Commission et de la
Coast Guard des Etats-Unis et règlement de l'rATA) diffèrent entre eux quant à leur
support: classification (et étiquettes correspondantes) et liste des marchandises.
La terminologie elle-même est différente. Ces différences soulèvent des diffi-

~. cultés pour les exporta~eurs qui doivent conformer leurs envois aux règlements
des pays de destination et des pays traversés en transit et qui devraient pouvoir
les consulter aisément. Elles soulèvent aussi des difficultés pour les autorités
de contrôle. Ces difficultés se manifestent de façon particulièrement aiguë dans
les ports maritimes, points de rencontre entre les transports intérieurs et les
transports par mer.

15. Les princj.paux systèmes de réglementation diffèrent aussi entre eux quant à,
la réglementation elle -même, c'est -à,-dire notamment quant a.ux dispositions rela
tives à l! emballage et à, l'arrimage. De là, des obstacles qui entravent notamment
les transports de continent à, continent, les expéditeurs devant chaque fois se
conformer à des prescriptions variables selon les pays.

16. Enfin, il est rare que, pour parvenir de l'expéditeur primitif au destina
taire final, une même marchandise ne doive pas emprunter successivement des moyens
de transport différents. L'absence d' uniformité entre les réglementa,tions appli
cables aux différents moyens de transport complique les transports de cette na~ure.

17. C'est cette situation qu'a constatée la Commission des transports et des
communica~ions. Pour remédier aux difficultés qui en résultent, elle a recommandé,
et le Conseil économique et social a décidé, que soit entrepris un trava.il visant
à, établir, pour a.utant qu' il est pbssible, une réglementation uniforme ou presque
uniforme sur le plan mondia,l et aJ)plicable aux divers moyens de transport.

18. Au surplus, Itabsence d'un tel cadre de réglementation de caractère mondial,
et aussi l'absence dl une réglementation internationale pour les transports
maritimes, ont certainement entravé l'élaboration d'une réglementation inter
nationale visant le trafic entre pays continentaux et pays maritimes.

19. La période actuelle paraît particulièrement favorable pour cette entreprise
d'uniformisation. Dans certains domaines, la réglementation existante est soumise
à revisicn périodique, et elle est pa.r conséquent relativement souple. Dans
d'autres domaines, des réglementations sont en prépa.ration. Dans d'autres enfin,
comme dans le dcmaine maritime, il n'existe pas, à, rigoureusement parle!) de
réglementation internationale.

Portée des recommanda~ions

20. En présentant ces recommandations, on ne prétend nullement imposer un nouvea.u
système de portée mondiale qui serait substitué brutalement aux systèmes régionaux
ou nationaux existants. On envisage simplement que les gouvernements ainsi que
les organisations intergouvernementales et les autres organisations internationales
qui ont élaboré ou qui préparent des réglementations adaptent leurs réglem9ntations
a.ux reccmmandations présentées. Ainsi s'opérera de façon souple et non pas brutale
l'uniformité désirable.
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21. Clest d~re que ce~ recommanda.tions, qui s'inspirent d'ailleurs dans une large
mesure des reglementatlons eXistantes et des travaux entre 'd d'. ", prls ans ce omalne par
dlver~es ~rgan~sa.tlons.lnternationales,s'a.dressent aux gouvernements et aux
OrgaDls~,tlons lnter~a,tlonales intéressées. Elles leur fournissent un cadre général
auquel II se~a pOS~lble d' adarter les réglementations existantes et à 11 intérieur
duq~el ce~ ,meme~ reglementations pourront se développer et de nouvelles réglemen
tatlons s etabll:, par exemple pour les transports maritimes internationa.ux.
Lorsque ce travall d'adaptation au cadre général des réglementations internatio
nales et nationales e~istantes, ou en prépara,tion, aura été réalisé, les transpor
t~u~s~ les usagers, alnsi que les autorités de contrôle en tireront le plein
beneflce. Retrouvant dans ces diverses réglementations un même système de classi
fication, d'étiquetage et dl énumération des marchandises dangereuses leur tâche
sera singulièrement simplifiée et les entraves aux transports intern~,tionaux de
ces marchandises seront réduites d'a~tant.

Efficac Hé des mesures de sécurité pour le transport des marchandises dangereuses

22. Il est évident que les transporteurs ne peuvent prendre les mesures de
séeurité voulues à, l'égard des ma,rehendises dangereuses que si, par la déclaration
de 11 expédi teur, ,ils ont connaissance de la nature de ces marchandises.

23. La Convention postale universelle (Bruxelles, 1952), dans son article 59,
et l'Arrangement concernant les colis postaux, dans son article 6, interdisent
en principe l' expédition par la poste aux lettres ou comme colis postaux des
matières explosives, inflammables ou dangereuses. Toutefois, certaines de ces
matières (capsules et cartouches métalliques chargées pour les armes à, feu
portatives, éléments de fusées dl artillerie inexplosibles, allumettes, films,
cellulold brut ou objets fabriqués en celluloïd) peuvent être expédiées cemme
colis postaux en cas d'entente entre administrations (article 6 de llArran
gement concernant les colis postaux) et sous certaines conditions dl emballage
prescrites à llarticle 105 du même Arrangement. Lorsque les colis contenant
semblables matières ou objets sont remls au transport, parfois avec dl autres
colis, dans des sacs ne portant pas indication de la nature du contenu, le
transporteur non informé ne peut prendre les dispositions nécessaires du point
de vue de la sécuri té.

24. Il arrive également que des matières dangereuses soient expédiées par la
poste aux lettres ou par colis postaux sous le couvert d'une fausse déclaration.
En vertu des dispositions relatives à, l' inviolabilité de la. correspondance qui
figurent dans les législa,tions nationales, les agents des postes ne sont pas
autorisés à, ouvrir les envois pour vérifier l' exactitude de la déclaration.
D'ailleurs, conformément à, l'article lC6, paragraphe 7, de l'Arrangement
concernant les colis postaux, les administra,tions n'assument aucune responsa
bilité du chef des déclara,tions en douane. Cet abus des facilités postales
par des personnes sanS scrupules ou simplement mal informées permet de tourne:
les réglementations en vigueur pour les moyens de transpo:t,et risque, pa~ sUlte,
de rédQire leur efficacité. Ces envois postaux, non condltlonnés conformement
aux exigences de la sécurité, peuvent causer des accidents que les transporteurs,
non avertis, sont hors d'état de prévenir.

25. 1'attention de l'Union postale universelle est attirée sur cette si tua,tion
pleine de danger, décrite aux paragraphes 23 et 24, afin que puissent être prises
les mesures de sauvegarde nécessaires.
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Elaboration des recomma,ndations

26. Le Comité d'experts en ma,tière de transport des marchandises dangereuses,
a,uteur des recommandations contenues dans le présent document, a été créé
conformément à la résolution 468 G (XV) adoptée le 15 avril 1953 par le Conseil
économique et social. Par cette résolution, le Conseil a prié le Secrétaire
général de constituer un comité composé d'experts qualifiés venant de pays pour
lesquels la, question du transport interna~ional des marchandises dangereuses est
pa,rticulièrement importante. En vertu de cette résolution, le Comité a été chargé,
en prenant en considéra.tion les pratiques et règles existantes a.insi que les usages
actuellement en vigueur

"a) D'étudier les qua~re points suivants et de présenter à, la Commission des
transports et des communications un rapport dans lequel :

M. E
III
M
Fr

M. A
In
Mi
Su

Autres se:-Il recommandera un groupement ou une classification de marchandises
dangereuses d'a~rès la, na~ure du risque et établira les définitions
correspondantes;

Il énumérera les principales marchandises dangereuses faisant
l'objet d'écha.nges commerciaux et affectera chacune de ces
marchandises au groupe ou à, la cla.sse convenables j

i)

ii)

Il recommandera, pour chaque groupe ou classe, les marques ou
étiquettes qui permettront d'identifier les risques par une
illustration sans qU'il faille se reporter à un texte écrit;

iv) Il recommandera les normes les plus simples possibles pour les
docwnents d' expédition relatifs aux marchandises dangereuses."

iii)

27. Le Comité a, tenu deux sessions à Genève, la première du 10 août au
4 septembre 1954 et la. seconde du 16 a.oût au 12 septembre 1956. Conformément
à, la résolution 567 E (XIX) adoptée le 20 mai 1955 par le Conseil économique
et social, le Secrétaire général a communiqué a,ux Etats Membres de l'Organi
sation des Na~ions Unies et des institutions spécialisées, ainsi qu'aux
organisations internationales intéressées, les recommanda,tions élaborées par
le Comité au cours de sa première session ~, en leur demandant de faire
connaître leurs vues et leurs observa,tions. Au cours de sa, seconde session,
le Comité d'experts 8., comme le Conseil économique et social l'en avait cha.rgé
par la, résolution qui vient d'être citée, examiné ces réponses et arrêté le
texte définitif de ses recommandations. Celui-ci est publié dans le présent
document indépendamment du ra~port du Comité sur sa deuxième session 21 et
accompagné de notes explicatives.

!:/ Voir le rapport du Comité sur sa première session, document des Nations Unies
E/CN.2/143/Rev.l et Corr.l.

21 Document des Nations Unies E/CN.2/l65.

-
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Autres membres

28. Ces recommandations ont été adoptées à. l'unanimité par le Comité d'experts
en matière de transport des marchandises dangereuses) ainsi composé ~! :
Président

fi/

Sir Hugh Wa~ts, C.B., M.B.E., G.M.) (1 et 2)
Conseiller du Ministère des transports et de l'aviation civile, Royaume~Uni

Conseiller

M. A.W. Clarke (1 et 2)
Chef de service, Ministère des transports et de l'aviation civile

M. E. Baticle (1 et 2)
Inspecteur général des ponts et chaussées,
Ancien Président de la Commission du transport des matières dangereuses,
France

M. A.A. Billberg (1 et 2)
Inspecteur en chef des explosifs,
Ministère du commerce,
Suède

Conseillers

M. A. Jansson (1)
Chimiste en chef des chemins de fer de l'Etat

M. C.A. von Krusenstierna (1)
Inspecteur des explosifs
Bureau des explosifs

M. J. Tysén (1)
Nitrogly,cerine Company

M. V.E. Haninger (1 et 2)
Chef du Service des explosifs,
Burea,u of Safety and Service
Interstate Commerce Commission)
Etats-Unis dtAmérique

i . t Isdes personnes ou organisa,tions indiquentLes chiffres qu su~ven es nom
les sessions aux~uelles elles étaient présentes ou représentées.
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Conseillers

Amiral R.C. Shepheard (en retraite) (2)
United Staxes Coast Guard

M. C.R. Mayhood (2)
Ingénieur en matière de transport et d'emballage,
Manufacturing Chemists' Asen. Inc.

M. R. Grady Gatlin (2)
Spécialiste en matière de réglementation
Air Transport Association of America

M. Charles B. Smith (2)
Administrateur, Transport des marchandises da~8ereuses,

U.S. Coast Guard

Dr M.K. Maitra (1 et 2)
Inspecteur en chef des explosifs,
Inde

29. Ont participé, à, titre consultatif) aux travaux du Ccmité, les représentants
des organisations internationales suivantes :

Institutions spécialisées

Organisation internationale du Travail (OIT) (1 et 2)
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture

(UNESCO) (2)
Organisation de If aviation civile internationale (OACr) (1 et 2)
Organisation mondiale de la santé (OMS) (1 et 2)
Union postale universelle (UPU) (1 et 2)

Autres organisations intergowrernementales

Office central des transports internationaux par chemins de fer (1 et 2)
Commission centrale pour la navigation du Rhin (CCNR) (1 et 2)

Organisations non gouvernementales

Chambre de commerce internationale (CCI) (1 et 2)
Association internationale du transport aérien (IATA) (1 et 2)
Union internationale de la navigation fluviale (UIl>lF) (1)
Union internationale des transports routiers (IRU) (1 et 2)
Union internationale d'assurances transport (1 et 2)
International Chamber of Shipping (1 et 2)
International Cbrgo Randling Co-ordination Association (ICRCA) (1 et 2)
Compagnie universelle du canal maritime de Suez (1)

30. M. B. Luka, Directeur de la Division des transports et des communications du
Secrétariat des Nations Unies, a ouvert, au nom du Secrétaire général, les deux
sessions du Comité. Le Secrétaire du Comité était M. L. Delanney et le Secrétaire
adjoint M. J. Dekock, pour la. première session et M. Il .G. David, pour la deuxièlte
session, tous trois appartenant également au Secrétariat des l~ations Unies.
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f-ŒC CD1.JP1IDATIONS

1. CLA,J8IFICATION ET DEFINITIONS DE3 CLASSE211

Classe l - l·jatièr0s explosibles et ob,iets contenant ,ie telles matières

31. Une matière explosihle est une matière) contenue ou non dans un dispositif
s))0d ùcr;lent conçu à cet e.ffet) qui a ét é fabriquée en vue de prcduire un effet
pratique par explosion ou un effet pyrotechnique, ou toute autre matière qui) de
par ses propriétés expl~sives} doit être considérée corr~e telle] étant entendu
1) que cette définition ne s'applique pas aux mélanges détonants de gaz] vapeur
ou poussières; et 2) que les matières classées ailleurs ne sont pas ré~utées

matières explosibles au sens de la présente définition.

~2. Cette classe est divisée en trois catégories avec des sous-catégories]
savoir :

a) Natièr<2s explosibles susceptibles d'exploser en masse

i) Engins contenant des explosifs munis de leur propre dispositif de
mise de feu) non ccmpris dans la catégorie b) i) ci-dessous] ~ui

peuvent exploser en m~sse, et matières fulminantes.

ii) Explosifs et enGins contenant des explosifs, non munis de leur
propre dispositif de mise de feu.

lii) Engins contenant des mélWlges incendiaires et artifices sujets à
explosion.

b) Matières explosibles non susceptibles d'exploser en masse

i) Engins contenant des explosifs, munis ou non de leur propre disp~sitif

de mise de feu et qui n'explosent pas en masse.

ii) Petits échantillons dl explosifs alltres ~ue les détonateurs.

c) Il.atières explosibles ne présentant qu run ris~ue dl incendie

Classe 2 - Gaz : cçmprimés~ liquéfiés ou dissous sous pression

33. Cette classe ccmprend :

a) les gaz permanents :

Gaz ~ui ne se liquéfient pas aux températures llonnales.

11 les classes ne sont pas ordonnées d'après le degré de danger.
- 9 -



b) Les gaz liquéfiés :

Gaz qui peuvent être liquéfiés sous pression aux températures normales.

c) Les ga~ dissous

Gaz dissous sous pression dans un solvant qui peut être absorbé par des
rr.atières poreuses.

34. Dans les cas a), b) et c) ci -dessus, il SI agit de gaz sous pression ql\i
seront inclus dans la classe 2 sauf indication contraire.

d) Les ~az permanents liquéfiés à, très basse température - par exemple
air liquide, oxygène, etc. l

j

35. Les ga,z comprimés toxiques peuvent aussi être placés dans la classe 6 a)
"Matières toxiques", comme c'est le cas dans certaines réglementations.

Classe 3 - Matières liquides inflammables

36. Ce sont des liquides, des mélanges de liquides ou des liquides contenant des
solides en solution ou suspension (peintures, vernis, laques, etc. par exemple,
mais non les ma.tières classées ailleurs en raison de leurs caractéristiques dange
reusesh qui dégagent des vapeurs inflc~ables à une température égale ou inférieure
à, 65,6oc (150°F) en creuset ouvert. En raison des différences qu'ils présentent
du point de vue du risque, les liquides de la classe 3 devraient être divisés en
deux catégories :

a) Les liquides dont le point d'éclair est inférieur à. 230C (730 F) en creuset
fermé ou 26,6oc (800F) en creuset ouvert et

b) Les liquides ayant un point d'éclair compris entre 230C (730F)
fermé ou 26,6°c (800F) en creuset ouvert ct 60,50 C (141°F) en
fermé ou 65,6°c (150°F) en creuset ouvert.

en creuset
creuset

37. Comme les résultats des essais en creuset ouvert et en creuset fermé ne sont i
pas strictement comparables entre eux et que même les résultats obtenus au cours
d'essais successifs selon la. même méthode sont souvent variables, tout règlement
ba.sé sur des points d' éc,la,ir qui différeraient de ceux mentionnés plus ha,ut de
manière à tenir compte de ces différences, concorderait fondamentalement avec
cette définition.

Classe 4 - Matières solides inflammables et autres substances inflammables

38. Cette class,e comprend :

a) Les matières solides inflammables

Ce sont des matières autres que celles qui sont classées COIll1l1€ explo
sibles et qui, dans les conditions où elles sont placées en cours de
transport, s'enflamment facilement ou sont susceptibles de provoquer
ou d'activer des incendies par frottement.

- 10 -



b) Les ma,tières solides inf18lIlIllobles et a.utres Bubs tanc es sujettes à,
l'inflamma.tion spontanée

Ce sont des matières qui sont susceptibles de sr écha.uffer spontanément
dans les conditions normales du transport ou de s'échauffer au contact
de l'air et qui peuvent aloro SI enflammer. '\.

c) Les matières solides inflammables et a,utres substanc es qui, au contact
de l'eau, dega,gent des gaz inflammables

Ce sont des matières qui, sous l'action de l'ea.u, sont susceptibles de
devenir spontanément inflammables ou de dégager en quantités dangereuses
des gaz inflammables.

Classe 5 - Matières comburantes

39. Ce sont des ma,tières qui, quoique incombustibles en elles-mêmes libèrent
facilement de l'oxygène et a.ctivent la, combustion d' autres ma,tières ~u inten
sifient la, violence de cette combustion.

Classe 6 - Ma~ières toxiques et matières infectieuses

40. Cette classe comprend :

a.) Les matières toxiques, soit:

i) Matières toxiques qui émettent des gaz ou vapeurs toxiques.

ii) Matières toxiques autres que celles qui émettent des ga.z ou
va~eurs toxiques.

Les gaz comprimés toxiques peuvent aussi être placés dans la. classe 2 "Ga.z")
comme c'est le ca,s dans certaines réglementa,tions.

b) Les matières infectieuses

Il s'agit de matières contenant des micro-organismes pathogènes.

Classe 7 - Ma.tières radioactives

41. Ce sont des matières ou combinaisons de matières qui émettent spontanément
des radiations ionisantes.

Classe 8 - Ma.tières corrosives

42. Ce sont des ma,tières telles que les acides) les liquides ou solides alcalins
caustiques et les autres liquides ou solides corrosifs qui) au conta.ct d'un tissu
viva,nt) a.ttaquent fortement ce tissu par leur action chimique ou qui, daris le cas
d'une fuite endommagent sérieusement ou détruisent par leur action chimique, t .
d'autres marchandises ou le véhicule qui les transporte et peuven aUSSl provoquer
d'autres ~isques ou dangers.

- Il -



Classe 9 - Matières dangereuses diverses

43. Ce sont des matières qui présentent un risque ou un da.nger dépendant de
l'addition de certaines substances qui en altèrent les propriétés, et aussi
d'a.utres matières qui présentent en cours de transport un risque différent
de ceux correspondant aux autres classes.

- 12 -

2.

(Bai

Full

Azo1

Tri!

2/

10



2 • LISTE DES PRIHCIPALES l·1ARCHAHDISES DANGEREUSES AVEC AFFECTJ\TION DE CHA.CmlE
D 1ELLES ft LA ClJ\SSE CONVE!'T!ŒLE

(Le terme éCJ.uivalent anclais de choque matière est d.onné dans la deuxième
colonne).

44. A. I·:atières eX'lùosibles et ob;jets contenant de telles matières8/

(Classe 1)

a) ~:D.tières explosibles susce.:e.tibles d'exploser en masse

i) EnGins contenant des explosifs munis de leur propre
dispositif de mise de feu) non compris dans la catéGorie
b) i) ci-dessous, qui_~euvent exploser en masse) et
matières fulnùnantes 21 .

Détonateurs (~orces détonantes)

Détonateurs électriCJ.ues

(l,ratières fu1.J1ri.nantes) ;

Fulminate de mercure (humide)

Azote de plomb (humide)

Tl~initroresorcinate de plomb (humide)

Detonators (blasting caps)

Electric detonatol's

(InitiatinR explosives)

Fulminate of mercury (ifBt)

Lead azide (vret)

Lead styphenate (wet)

Acide picrique Ficric acid

ii) Explosifs et engins contenant des eh~losifs, non munis
de leur dispositif de mise de feu!9J.

Foudre noire Gunpowder r1J1ack J.JO\-rcler)

§/

2/

La pureté, la stabilité) la sensibilité et les autres propriétés physiques de
toutes les matières explosibles, contenues ou non dans un en8in) doivent @tre
conformes à la réGlementation officielle.

Les matières explosibles de caractère militaire ne sont pas énunrerées dans le
l,résent document. On peut toutefois indiquer que des munitions telles par
exemple que bombes charcées} GTenades de fond, crenades, obus, torpilles et
munitions pour tir rapide (munitions encartouchées) présentent, lorsqu'elles
sont munies de leur propre dispositif de mise de feu, le m€me risque que les
matières de la sous-classe a)i) et, lorsqu'elles ne sont pas munies d'un
dispositif de mise de feu, le m€me risque que les matières de la
sous-classe a)ii).

Voir au bas de la pace précédente la note concernant les matières explosibles
de caractère militaire.
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b) Matières explosibles non susceptibles d'exploser en masse

,..

Safety electric fuse

Safety cartridges (small arms
ammunition)

Safety cartridses (errœty)
capped

Sound signals

Safety fuse

Tri-nitro-toluene

Blasting explosives containing
nitro-c:~ycerine

AluminitUll torches

Amorces (toy caps)

Distress signals

Hexy1 (Hexa_nitro-diphenylamine)

(F,ireworks )

Shells

Tetryl

Light signals

(Initiating explosives) (cont'd.)

- 14 -

Engins contenant des mélanges incendiaires et
artifices sujets à eX]?losion

iii)

Marrons Maroons

Capsules (amorces) Percussion caps

Cartouches de sûreté (munitions
pour armes de petit calibre)

Mèches lentes (mèches de mineur ou
mèches de sûreté)

Signaux lumineux

i) Engins contenant des eX]?losifs) munis ou non de leur
propre dispositif de mise de feu et qui n'explosent
pas en masse.

ii) Petits échantillons d 1 explosifs, autres que les
détonateurs.

Cartouches de sûreté (vides)
amorcées

Signaux de détresse

Signaux sonores

Bombes

Torches à poudre d'aluminium

Hexyl (Hcxanitrodipheny1amine)

Amorces pour jouets d'enfants

Trinitrotoluène

EX]?losifs de mine à la
nitroglycérine

Fusées électri~ues de sûreté

(Artificcf)

Tetry1

c) Matières explosibles ne présentant qu t un risque d rincendie

(Artifices): (Fireworks) :

(Matières fulminantes) (suite)



(Artifices) (suite)

Bouchons détonants

Cartouches pour signaux
éclaira.nts

Cordite (poudre sans fumée)

Explosive corks

"Very" signal cartridges

Cordite (smokeless powder,
propelle.nt)

- 15 -



45. B. ~a~ières danr,ereuses autres que les matières eX~losibleslll12/

9;J-asse 2 - Gaz : comprimés t liquéfiés ou dissous sous pression

Acétylène dissous

Air comprimé

Air liquid

Amrnoniac liquéfié et ammoniac
de poids spécifique inférieur
à 0,820

Ar{3on

Fluorure de bore

Butadiène stabilisé

Anhydride carbonique liquéfié

~~lanGes d'anhydride carbonique
et d'oxygène

MélanGes d'anhydride carbonique
et de protoxyde d'azote

Oxyde de carbone

Chlore

Chlorodifluorométhane
(monochlorodifluorométhane)

MélanGes d'hydrocarbures chlorurés
et fluorés

Chlorotrifluorométhane

Gaz de ville

CyanOGène liquéfié

Cyclopropane liquéfié

Acetylene} dissolved

Air} compressed

Air} lig,uid

Arr®onia anhydrous} liquefied
and Ammonia solutions
below 0.880

Arcon

Boron Trifluoride

Butadiene inhibited

Carbon Dioxide} liQuefied

Carbon Dioxide and Oxyc;en
lIixtures

Carbon Dioxide and Nitrous
Oxide Hixtures

Carbon Ii:onoxide

Chlorine

Chlorodifluoromethane
(I1onochlorodifluoromethane)

Chloro-fluoro-hydrocarbon
mixtures

Chlorotrifluormethane
(Trifluorochloromethane)

Coal Gas

CynnoGen} liQuefied

Cyclopropane} liquefied

3

5

6a

6a

3

6a} 3

6a

6'1

3

D:

D:

El

CI

01

Fl

QI

Al

AI

111 La classe correspondant au danGer subsidiaire est indiquée} lorsqu'il y a lieu,
à la fin de la liGUe.

~I Toutes les fois où} dans cette liste} il est fait mention du point d'éclair}
il s'aGit du point d'éclair en creuset ouvert.
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El

Go.

6a,5

y a lieu,
i

clair,

Dichlorodifluorométhane et
mélane;es

Difluoréthane

Difluoromonochloréthane

Diméthylamine, anhydre

Ether méthylique

Ethane

Ethylamine (mono)

Chlorure d 1éthyle
(Chloréthane)

Ethylène

Oxyde d 1éthylène
(Oxyrane, Epoxyéthane)

Mélanse dioxyde d 1éthylène
(90% en poids) et d'anhydride
carbonique (10% en poids)

MélanGe dIoxyde d 1éthylène et
d'azote (0,2% d 1 azote)

Fluor

Hélium comprimé

Hydrocarbures gazeux, comprimés
ou liÇluéfiés

Gaz bromhydrique, anhydre

Hydrogène comprimé

Acide chlorhydrique, anhydre

Acide cyanhydrique stabilisé

Acide Fluorhydrique anhydre
comprimé

Acide sulfhydrique liquéfié
(hydrogène sulfuré)

Krypton compr:i.mé

Méthane

Dichlorodifluoromethane and
mixtures thereof

Difluoroethane

Difluoromonochlorethane

Diméthylamine, anhydrous

Dimethyl Ether

Ethane

Ethylamine (mono)

Ethyl Cbloride (Chlorethane)

Ethylene

Ethylene Oxide
(Oxirane, Epoxyethane)

Ethyl Oxide 901) by weiGht and
Carbon Dioxide 10% by weiGht

Ethylene Oxide/Nitroe;en Mixture
(0.2% Nitrosen)

Fluorine

Helium, compressed

Hydrocarbon gas, compressed
or liquefied

Hydrogen Bromide, anhydrous

Hydrogen, compressed

Hydr0Gen Chloride, anhydrous

Hydrogen Cyanide, Stabilised
(Hydrocyanic Acid)

Hydrogen Fluoride, compressed
(Hydrofluoric Acid, anhydrous)

Hydrogen Sulphide, liquefied
(Sulphuretted HydroGen)

Krypton, compressed

Hethane

- 17 -
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3

3

3

3

3, 6a.

3, 6a

5, 6a

6a, 8

3

6a

3

8

6a

8, 6a

60., :J

3



Méthylamine, anhydre

Bromure de méthyle (bromométhane)

Chlorure de méthyle (chlorométhane)

Mercaptan méthylique

Monochlorodif1uorométhane
(Chlorodif1uorométhane)

Néon

Azote

Péroxyde d'azote
(tétroxyde d'azote)

Chlorure de nitrosyle

Protoxyde d'azote

Gaz d'huile

Oxysène comprimé

Oxygène liquide

MélanGes d'oxygène et
d'anhydride carbonique

Gaz de pétrole liquéfiés

Phosgène (oxychlorure de carbone)

Propylène (Propène)

Anhydride sulfureux liquéfié

Hexaf1uorure de soufre

Tétrafluoréthy1ène, stabilisé

Trif1uorochloréthy1ène

Triméthylamine, anhydre

Triméthylamine comprimée

Bromure de vinyle, stabilisé

Chlorure de vinyle, stabilisé

Ether méthylique - vinylique
(ou oxyde de méthyle et de
vinyle) stabilisé

Methy1amine, anhydrous

Methy1 Bromide (Bromomethane)

Methy1 Chloride (Chroromethane)

Méthylmercaptan

Monochlorodif1uoromethane
(Chlorodif1uoromethane)

Neon

Nitrogen

Nitrogen Tetroxide
(Nitrogen Peroxide)

Nitrosy1 Chloride

Nitrous Oxide

ail Gas

Oxygen, compressed

Oxygen, 1iquid

Oxygen and Carbon Dioxide
Mixtures

Petro1eum Gases, 1iquefied

Phosgene (Carbony1 Chloride)

Propy1ene (Propene)

Sulphur Dioxide, 1iquefied

Sulphur Hexaf1uoride

Tetraf1uoroethy1ene, inbibited

Trif1uoroch1oroethylene

Trimethy1amine, anhydrous

Trimethy1amine, compressed

Viny1bromide, inhibited

Viny1chloride, inhibited

Viny1methylether, inhibited

- 18 -
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6a

3

8, 6a

8

3

5

5

:3

68, 8

3

:3

:3

:3

:3

Ac~tone

Huiles d

Acrolêin

Nitrile

Alcools
perd
infêri

Alcool cl

Alcools

Aldéhyde
Bilieu
inféri

Alcool e

Acétate

Alcool ~

Cblor\U'~

Nitrate

Nitrite

Benzène

Benzine

Cuts-ba

Bromobe

Butano]
(alce

Alcool



Classe 3 - Matières liquides inflammables

1

Acétaldéhyde (aldéhyde acêti~ue)

Acétone

Huiles d'acétone

Acroléine (aldéhyde acrylique)

Nitrile acrylique (acrylonitrile)

Alcools liquides, non spécifiés
par ailleurs, de point d'éclair
inférieur à 65,6°C (150°F)

Alcool dénaturé

Alcools d'industrie

Aldéhydes, non spécifiés par
ailleurs, de point d'éclair
inférieur à. 65,60 C. (150°F)

Alcool allyli gue

Acétate d'amyle

Alcool arnylig,ue

Chlorure d'amyle

M~thyl-amyl-cétone

(amyl-méthyl-cétone)

Nitrate dt amyle

Nitrite d'amyle

Benzène (benzol)

Benzine

cuts-back bitumeux

Bromobenzène (monobromobenz~ne)

Butanol
(alcool butylique normal)

Alcool isobutylique

Acetaldehyde (Aldehyde)

Acetone

Acetone oils

Acrolein (Acraldehyde)

Acrylonitrile

Alcohols, liquid, not otherwise
specified, having a flash
point below l500 F (65.6°C)

Alcohol, denatured

Alcohol, industriel

Aldehydes, not otherwise
specified, having a flash
point below 1500 P (65.6°c)

Allyl Alcohol

Amyl Acetate

Amyl Alcohol

Amyl Chloride

Amyl Methyl Ketone
(Methyl Amyl Ketone)

Amyl Nitrate

Amyl Nitrite

Benzene (Benzol)

Benzine

Bitumen or asphalt Cut-backs
(Road Asphalt or Tar Liquid)

Bromobenzene (Monobromobenzene)

Butanol (ButyI Alcohol)

Isobutano1 (Isobutyl Alcohol)

- 19 -
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Alcool butylique secondaire

Alcool butylique tertiaire

Acétate de butyle

Butyraldéhyde
(aldéhyde butylique)

Huile de camphre

Sulfure de carbone
(bisulfure de carbone)

Ciment adhésif contenant un
liquide inflammable et ayant
un point d'éclair inférieur
à 65,6°c (150°F)

Chlorobenzène
(monochlorobenzène)

2-Chloréthanol (éthylène
chlorydrine, monochlorhydrine
du glycol)

Distillat du goudron de houille
contenant du benzène ou des
homologues (huile de goudron)

Huile légère de goudron houille

Naphte de goudron de houille

Collodions

Colophane (voir Jlrésine")

Aldéhyde crotonique

Décahydronaphtalène (décaline)

Diacétone alcool de point
d'éclair inférieur à 65,6°c
(150°F)

Ether butylique normal

Dichloréthylène

1,2-Di.chloréthane (bichlorure
d'éthylène)

sec. Butanol (Secondary ButyI
Alcohol)

tert. Butanol (Tertiary ButyI
Alcohol)

ButyI Acetate

Butyraldehyde

Camphor Oil

Carbon Disulphide
(Carbon Bisulphide)

Cement, adhesive, containing an
inflammable liquid and having
a flash point below 150°F
(65 .6°c)

Chlorobenzene
(Monochlorobenze~e)

2-Chloroethanol
(Ethylene Chlorohydrin)

Coal Tar Distillate containing
Benzene or Homologues
(Coal Tnr Oil)

Coal Tar Light Oil

Coal Ter Naphtha

Collodions

Colophony (See "Rosin " )

Crotonaldehyde

Decahydronaphthalene (Decalin)

Diacetone Alcohol, having a
flash point below 150°F
(65. 6°C)

Dibutyl Ether (ButyI Ether)

Dichloroethylene

l : 2-Dichloroethane (Ethylene
Dichloride)

- 20 -



Dichloropentanes

l,2-Diéthoxyéthane (Voir éther
diéthylique de l'éthylène
glycol)

Diéthylarnine

Ether éthylique, éther anesthé
sique, éther sulfurique

Diisobutylcétone

Ether isopropylique

Diméthylamine (solution)

Sulfure de méthyle

Siccatifs, peintures ou vernis
(liquides)

Essences, de point d'éclair
inférieur à 65,6°c (1500 F)

Ethanol (alcool éthylique)

2-Ethoxyéthanol (éther
monoéthylique de l'éthylène
glycol)

Acétate de 2-ethoxyéthyle
(acétate de l'éther
monoéthylique de l'éthylène
glycol)

hcétate d'éthyle

Alcool éthylique (voir éthanol)

Ethylbenzène

Acétate d'éthylbutyle

Butyrate d'éthyle

Chloracétate d'éthyle

Chloroformiate d1éthyle
(Chlorocarbonate d'éthyle)

Ether monoéthylique de l'éthylène
glycol

Dichloropenthanes

l : 2-Diethoxyethane (see
Ethylene Glycol Diethyl Ether)

Diethylamine

Diethyl Ether (Ethyl Ether,
Anaesthetic Ether, Sulphuric
Ether)

Diisobutyl Ketone

Diisopropyl Ether

Dimethylamine Solution

Dimethyl Sul~hide

Driers, Paint or Varnish, in
liquid form

Essences, having a flash point
below 150°F (65.6°c)

Ethanol (Ethyl Alcohol)

2-Ethoxyethanol (Ethylene
Glycol Monoethyl Ether)

2-Ethoxyethyl Acetate
(Ethylene Glycol Monoethyl
Ether Acetate)

Ethyl Acetate

Ethyl Alcohol (See IlEthanol ll
)

EthyIbenzene

Ethylbutyl i.cetate

Ethyl Butyrate

Ethyl Chloroacetate

Ethyl Chloroformate (Ethyl
Chloro-carbonate)

Ethylene Glycol Monoethyl Ether

- 21 -
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Ether monométhyli~ue de l'éthylène glycol Ethylene Glycol Moncmethyl Ether

Acétate de l'éther monoéthyli~ue

de l'éthylène glycol

Acétate de l'éther monométhyli~ue de
lléthylène glycol

Formiate d'éthyle

Aldéhyde ~thylhexyli~ue

(ethylhexanal)

Lactate d'éthyle

Méthyl-éthyl-cétone (éthyl
méthyl-cétone)

Nitrite d'éthyle (éther nitreux)

Extraits aromati~ues li~uides,

de point d'éclair inférieur
à 65,6°c (1500F)

Formaldéhyde (formol), solution,
de point d'éclair inférieur
à 65,6°c (150°F)

Furfurol (furaldéhyde; furfural)

Teinture pour meubles, de point
d1éclair inférieur à 65,6°c
(150°F)

Huile de fusel (voir "alcool
amyli~uell)

Gas oil de point d'éclair
inférieur à 65,6°C (150°F)

Essence de pétrole

Trinitrine (solution alcoolique
de nitroglycérine à 5%)

Gutta-percha (solution), de
point d'éclair inférieur ~

65,6°C (150°F)

Hexaldéhyde

Ethylene Glycol Monoethyl Ether
Acetate

Ethylene Glycol Monomethyl Ether
Acetate

Ethyl Formate

Ethylhexaldehyde

Ethyl Lactate

Ethyl Methyl Ketone (Methyl
Ethyl Ketone)

Ethyl Nitrite (Nitrou8 Ether,
Spirit of Ether Nit.,
Sweet Spirit of Nitre)

Extracts, Flavouring, liquid
having a flash point below
150°F (65.6°c)

Formaldehyde Solution (Formalin)
having a flash point below
150°F (65.6°c)

Furfural

Furniturc Stain, having a flash
point below 150°F (65.6°c)

Fusel 011 (See "Amyl Alcohol")

Gas Oil, having a flash point
below 150°F (65.6°C)

Gasolene

Glyceryl Trinitrate (Nitro
glycerin Solution 5% in
Alcohol)

Gutta Percha Solution, hBving
a flash point below 150°F
(65.6°c)

Hexaldehyde
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Liquides inflammables, non
spécifiés par ailleurs, de
point d'éclair inférieur à
65,6°C (150°F)

Encre d'imprimerie, de point
d'éclair inférieur à 65,6°C (1500r)

Inflammable liquids, not
otherwise specified, having a
flash point below 1500r
(65. 6°C)

rnk, Printers, having a flash
point below 1500r (65.6°c)

Insecticides liquides et aérosols
de point d'éclair inférieur à
65,6°C (150°F) (Selon le danger
présenté par le composant actif)

Pétrole lampant (kérosene)

Cétones liquides, non spécifiées
par ailleurs, de point d'éclair
inférieur à 65,6°C (150°F)

Copeaux (chips) de laque additionnés
de liquide inflammable, de point
d'éclair inférieur à 65,6°C
(150°F)

Mercaptans et mélanges (liquides)

Oxyde de mésityle

Méthanol (alcool méthylique, alcool
de bois, esprit de bois)

Acétate de méthyle

Méthyl-acétone

Acétate de méthylamyle

Alcool dénaturé

Chloroformiate de méthyle
(chlorocarbonate de méthyle)

Formiate de méthyle

Méthacrylate de méthyle monom~tre

Carburants pour moteurs (essence)

Naphtes de goudron de houille

Naphtes légers

Naphte, essence lourde

Insecticides, Liquid, and
Aerosol, having a flash
point below 150°F (65.6°c)
(According to the hazard of
the active constituent)

Kerosene (Paraffin)

Ketones, Liquid, not otherwise
specifiedô having a flash point
below 150 F (65,6°c)

Lacquer-chips wet with an
Inflammable Liquid, having a
flash point below 1500r
(65. 6°C)

Mercaptans and Mixtures, Liquid

Mesityl Oxide

Methanol (Methyl Alcohol, Wood
Alcohol, Columbian Spirits)

Methyl Acetate

Methyl Acetone

Methylamyl Acetate

Methylated Spirit

Methyl Chloroformate (Methyl
Chlorocarbonate)

Methyl Formate

Methyl Methacrylate Monomer

Motor Spirit (Oasoline, Petrol)

Naphtha Coal Tar

Naphtha Distillate

Naphtha, Petroleum
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Solvant-naphta

Gasoline naturelle (essence de
gaz naturel)

Nickel carbonyle

Nitrocellulose (coton-collodion),
humecté par un liQuide inflammable

Nitroglyc~rine (solutions dans
l'alcool ~thyliQue ne dépassant
pas 5%)

Peintures, peintures-émail, laQues,
colorants, Shellac, vernis,
enduits d'appr@t (liquides),
bases pour laQue et diluants
dont le point dl~clair est
inférieur à 65,6°c (150°F)

Paraldéhyde

Pentane

Produits pour parfumerie, contenant
des solvants inflammables, de
point d'éclair inférieur à 65,6°C
(150°F)

Pétrole brut

Distillats de pétrole,~de pgint
d'éclair inférieur à 65,6 C
(150°F)

Naphte de pétrole

Naphtha, Solvent

Natural Gasoline (Casinghead
O8501ine)

Nickel Carbonyl

Nitrocellulose (Collodion cotton)
Het with Inflammable Liquid

Nitroglycerine, Solutions up to
5% in Ethyl Alcohol

Paints, Enamels, Lacquers,
Stains, Shellac, Varnish
Fillers (liquid), Lacquer
Base and Thinners, etc.,
having a flash point below
150°F (65. 6°c )

Paraldehyde

Pentane

Perfumery Products containing
inflammable solvents, hRving

°a flash point below 150 F
(65. 6°c)

Petroleum Crude ail

Petroleum Distillate, having a
flash point below 150°F
(65. 6°C)

Petroleum Naphta

6a

Huiles de pétrole de point d'éclair
inférieur à 65,6°C (150

0
F)

Essences légères de pétrole (éther
de pétrole, ligrolne)

Essence de térébenthine, de point
d1éclair inférieur à 65,6°C

Cirages et encoustiQues de goint
d'éclair inférieur à 65,6 C
(1500F)

Propanol (alcool propylique)

Isopropanol (alcool propylique
secondaire)

Petroleum ail, havin~ a flash
point below 150°F ~65.6°C)

petroleum Spirit (Benzene, Benzolene,
Lythene, Petroleum Ether)

Pine Oil, having a flash point
below l500F (65.6°C)

Polishes, having a flash point
below 150°F (65.6°c)

Propanol (Propyl Alcohol)

Isopropanol (Isopropyl Alcohol)
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Shale ail, having a flash point
below 150°F (65.6°C)

L

Pyridine

Pyroxylin Solutions

Rubber (rndiarubber) Solution,
having a flash point below
150°F (65.6°C) .

Pyroxylin Solvents having a
flash point below 150°F
(65.6°C)

Tinctures, medicinal, having a
flash point below 150°F
(65. 6°C)

Toluene (Toluol)

Tar, Liquidè having a flash point
below 150 F (65.6°0)

Tetraethyl Silicate (Ethyl
Silicate)

Rosin Oil, having a flash point
below 150°F (65.6°0)

Road Asphalt Tars or Oil, having
a flash point below 150°F
(65.6°C)

Trimethylamine, solution in water,
having a flash point below
150°F (65. 6°C)

Turpentine Substitute (While
Spirit)

Turpentine

Wood Preservatives containing
inflammable liquids, with a

°flash point below 150 F
(65.6°c)
(6a, :if poisonous )

Xylene (Xylol)

Zirconium, suspended in a
liquidJ w~th a flash point
below 150uF (65.0°0)

Teintures médicinales, de point
d'éclair inférieur à 65,6°c
(150°F) "

Toluène (toluol)

While spirit (succédané de Ifessence
de térébenthine)

Huile de schiste, de point d'éclair
inférieur à 65,6°C (150°F)

Silicate d'éthyle (silicate tétra
éthyliClue)

Caoutchouc naturel, dissolution
de point d'éclair inférieur à
65,6°c (150°F)

Triméthylamine, en solution
a~ueuse, de point d'éclair
inférieur à 65,6°c (150°F)

Huile de résine, de point d'éclair
inférieur à 65,6°c (150°F)

Goudron li~uide, de point d'éclair
inférieur à 65,6°C (150°F)

Solutions nitrocellulosiques

Solvants de la nitrocellulose de point
d'éclair inférieur à 65,6°c
(150°F)

Liants routiers hydrocarbonés,
de point d'éclair inférieur à
65,6°C (J.500F)

Pyridine

Térébenthine

Produits préservatifs du bois con
tenant des liquides inflammables,
de point d'éclair inférieur à
65,6°c (150°F)
(6a, s'ils sont toxiques)

Sylène (xylol)

Zirconium, e~ suspension dans
un liquide, de point d'éclair
inférieur à 65,6°C (150°F)

6a

m)

~oleneJ



Classe 4a) - Mati~res solides inflammables

Aluminium en poudre, enrobé

Glucinium en poudre (béryllium)

Celluloïd et déchets de celluloïd

Liège en poudre ou en grains

Films à base de nitrocellulose

Hafnium, en poudre

Foin, paille ou bhusa

Héxamine

Laques et copeaux (chips) de
laque à la nitrccellulose

Allumettes de Bengale et allumettes
n'exigeant pas de frottoir spécial

Métaldéhyde

Na~htaline, brute ou raffinée
,sels de créosote)

Phosphore amorphe (phcSlhcre rouge)

Sulfures de phosphore, exempts de
phosphore blanc

Poudres phL~ogéniques

Déchets et rognure de caoutchouc
pulvérisé ou granulé

Poudre de silicium

Soufre

Thorium, en poudre

Titane, en poudre

Zirconium métal (humide)

Aluminium, powder) coated

Beryllium, powder

Celluloid and Celluloid Scrap

Cork, granulated or ground

Films (Nitrocellulose Base)

Hafnium power

Hay, straw or Bhusa

Hexamine

Lacquer Base and Chips (if
Nitrocellulose Base)

Matches, Bengal and "Strike
Anywhere"

Metaldehyde

Naphthalene, crude or refined
(Creosote Salts)

Phosphorus Amorphous (Red
Phosphorus)

Phosphorus Sulphides, free from
white phosphorus

Photographie Flashlight Powders

Rubber Scrap and Rubber Shoddy
in powdered or granulated forro

Silicon Powder

Sulphur

Thorium powder

Titanium powder

Zirconium Metal (Wet)
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Classe 4b) - Matières solides inflan@ables et autres substances sujettes
à l'inflammation spontanée

6a

4b

4b

4b

4b

Sacs e nitrate de sodium, vides
et non lavés

Phosphure de calcium

Charbon d'origine animale ou
minérale

Charbon d'origine végétale

Coprah

Déchets de coton gras

Coton humide

Zinc diéthyle

Diéthylmagnésium

Diméthylmagnésium

Zinc diméthyle

Siccatifs, peintures ou vernis
(solides)

Fibres végétales brÛlées, mouillées
ou humides

Fibres ou tissus d'origine végétale,
imprégnés d'huile d'origine
animale ou végétale

Déchets ou farine de poisson

Oxyde de fer ou mousse de fer,
ayant servi ~ la purification
du gaz de ville

Papier, imprégné d'huiles non
saturées, incomplètement séché

Sulfures de phosphore

Phosphore, blanc ou jaune, sec
ou sous l'eau ou en solution

Sulfure de potassium, anhydre

Bags, nitrate of sodium, empty
and unwashed

Calcium Phosphide

Charcoal of Animal or Mineral
Origin

Charcoal of Vegetable Origin

Copra

Cotton Waste, Oily

Cotton 1 l'let

Diethylzinc

Magnésium-diéthyle

Magn~sium-diméthyle

Dimethyl Zinc

Driers, Paint or Varnish, in
solid forro

Fibres, Vegetable, Burnt, Wet
or Damp

Fibres or Fabrics , Vegetable, with
Animal or Vegetable ail

Fish Scrap or Fish Meal

Iron Oxide, spent, or iron
sponge, spent (obtained from
coal gas purification)

Paper, treated with unsaturated
oils, incompletely dried

Phosphorus Sulphides

Phosphorus, vlhite or Yellow"
dry or under water or in
solution

Potassium Sulphide, AnhydroDs
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Métaux et alliages pyrophori~ues

Hydrosulfite de sodium

Sulfure de sodium anhydre ou
contenant moins de 30% d'eau
de cristallisation

Décorticants pour graines
(mouillés ou humides)

Zirconium métal (sec), poudre
ou mousse

Pyrophoric Metals and A110ys

Sodium Dithionite (Sodium
Hydrosulphite)

Sodium Sulphide Anhydrous or
containing less than 3~
water of crystallization

Seed Expellers (wet or damp)

Zirconium Metal (Dry), Powders
or Sponge
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Classe 4c) - Matières solides inflammables et autres substances qui, au
contact de l'eauz déga~ent des gaz inflammables

1

\
\
1

\,
)

1
1
\

Amalgames de métal alcalin

Amidures des métaux alcalins

Dispersion de métaux alcalins

Carbure d'aluminium

Alumine-ferro-silicium, en poudre

Silico-aluminium, en poudre, non enrobé

Aluminium-silicium en poudre

Calcium métallique et alliages (non
pyrophOriques)

Carbure de calcium

Cyanamide calcique, selon pureté

Hydrure de calcium

Siliciure de calcium

Silice-calcium (silico-mangano
calcium)

Caesium, métal

Ferro-silicium, selon pureté

Hydrures, non spécifiés par ailleurs

Lithium, métal

Alliages de magnésium, en poudre,
copeaux etc., contenant 80%, .
de magnésium au mo~ns

Potassium métallique

Alliage de potassium et de sodium

Sodium métal

Alkali, Metal, Amalgams

Alkali, Metal, J,mides

Alkali, Metal, Dispersions

Aluminium Carbide

Aluminium Ferrosilicon Powder

Aluminium Powder, uncoated

Aluminium Silicon in Powder
Form

Calcium, Metal and Alloys
(Non-pyrophoric)

Calcium Carbide (Carbide of
Calcium)

Calcium Cyanamide, according
to purity

Calcium Hydride

Calcium Silicide

Calcium Silicon (Calcium
Manganese Silicon)

Caesium, Metal

Ferrosilicon, acccrding to
purity

Hydrides, not otherwise
specified

Lithium, Metal

Magnesium Alloys, powders,
shavings, etc., containing
80% or more Magnesium

potassium, Metal

potassium Sodium Alloy

Sodium, Metal
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Phosphure de sodium
Sodium PhosphiQe 68

Alliages de strontium (non- Strontium Alloys

pyrophoriques)
(Non-wrophoric)

Cendres de zinc
Zinc J\shes

Poudre ou poussière du zinc Zinc, Powder or Dust
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Classe 5 - Matières comburantes

t

f

\
\

\

1

\

1

1
1

i

Chlorate d'ammonium

Bichromate d'ammonium

Nitrate d'ammonium, sous réserve
de certaines conditions

Nitrite d'ammonium

Perchlorate d'ammoniaque

Permanganate d'ammoniaque

Chlorate de baryum

Nitrate de baryum

Perchlorate de baryum

Permanganate de baryum

Bioxyde de baryum (peroxyde de
baryum)

Peroxyde de benzoyle, sec

Bromates, non spécifiés par ailleurs

Chlorate de calcium

Chlorite de calcium

Perchlorate de calcium

Permanganate de calcium

Ammonium Chlorate

Ammonium Dichromate (Ammonium
Bichromate)

Ammonium Nitrate, subject to
certain conditions

Ammonium Nitrite

Ammonium Perchlorate

Ammonium Permanganate

Barium Chlorate 6a

Barium Nitrate 6a

Barium Perchlorate 6a

Barium Permanganate 6a

Barium Peroxide (Barium 6a
Binoxide, Barium Dioxide
Barium Superoxide)

Benzoyl Peroxide, dry

Bromates, not otherwise specified

Calcium Chlorate

Calcium Chlorite

Calcium Perchlorate

Calcium Permanganate

Peroxyde de calcium (bioxyde de
calcium)

Chlorates en solution, non spécifiés
par ailleurs

Chlorates solides, non spécifiés
ou classifiés par ailleurs

Chlorites, non spécifiés par ailleurs

Anhydride chromique (acide chromique
solide)

Calcium Peroxide (Calcium
Superoxide)

Chlorates, in solution, not
other.wise specified

Chlorates, solid, not otherwise
specified or classified

Chlorites, not otherwise specified

Chromium Trioxide (Chromic Acid,
Solid)
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Dichromates, not otherwise specified

8

6a

6a

Hydrogen Peroxide depending
upon concentration

Guanidine Nitrate

Lead Perchlorate

Lead Nitrate

Magnesium Perchlorate

Nitrates, not otherwise specified

Magnesium Peroxide

Perchlorates, not otherwise
specified or classified

Sodium Nitrate (Chile Saltpetre)

Potassium Peroxide

Permanganates) not otherwise
specified

Fotassium Permanganate

Potassium Perchlorate

Sodium Perchlorate

Potassium Nitrite

Sodium Nitrite

Potassium Chlorate (Chlorate
of Potash)

Potassium Nitrate (Saltpetre)

Peroxides, not otherwise
specified or classified

Sodium Chlorite

Sodium Chlorate (Chlorate of Soda)

Sodium Peroxide (Sodium
Binoxide, Sodium Dioxide,
Sodium Superoxide, Ozone)

Chlorate de sodium

Nitrates, non spécifiés par ailleurs

Permanganate de potassium

Perchlorate de potassium

Peroxyde de potassium

Chlorite de sodium

Nitrate de sodium (salp@tre du Chili)

Nitrite de sodium

Perchlorate de sodium

Peroxyde de sodium (Bioxyde de
sodium, oxylithe)

Nitrite de potassium

Nitrate de guanidine

Chlorate de potassium (Chlorate de
potasse)

Nitrate de potassium (salp@tre)

Perchlorate de plomb

Permanganates, non spécifiés par
ailleurs

Eau oxygénée, selon concentration

Péroxydes, non spécifiés ou
classifiés par ailleurs

Peroxyde de magnésium

Perchlorate de magnésium

Perchlorates, non spécifiés ou
classifiés par ailleurs

Nitrate de plomb

Bichromates, non spécifiés par ailleurs



,1

1

\
1

1

Chlorate de strontium

Nitrate de strontium

Perchlorate de strontium

Peroxyde de strontium (bioxyde
de strontium)

Tétranitrométhane

Urée oxygénée (eau oxygénée solide)

Chlorate de zinc

Permanganate de zinc

Peroxyde de zinc

Picramate de Zirconium,
mouillé d'eau

strontium Chlorate

strontium Nitrate

strontium Perchlorate

strontium Peroxiàe (Strontium
Dioxide)

Tétranitromethane

Urea Hydrogen Peroxide
(Hydrogen Peroxide Solid)

Zinc Chlorate

Zinc Permanganate

Zinc peroxide

Zirconium picramate) wet
with water
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Classe 68) - Matières toxiques

Tartrate antimonio-potassique (émétique)

Arsenic Acid, Solid

Antimony Lactate

Alkaloids, Poisonous, and their salts

Arsenic Tricbloride (Arsenic
Chlor ide , Arsenious Chloride,
Arsenous Chloride, Butter of
Arsenic, Caustic Arsenic
Chloride, Caustic Oi1 of
Arsenic, Fuming Liquid Arsenic)

Arsenic Trioxide (White Arsenic)

Arsenic Pentoxide

Aniline (Aniline Oil, Phenylamine,
Aminobenzene)

Aniline Hydrochloride (Aniline
Ch1oride, Aniline Salt)

Arsenic, Metal

Arsenic Compounds, Liquid, not
otherwise specified, including
Arsenates, Arsenites, Sulphides
and Organic Compounds of Arsenic

Antimony Su1phide

Arsenic Bromide

Arsenic Acid, 1i~uid

Arsenic Compounds, Solid, not
othervdse specified, including
Arsenates, Arsenites, Sulphides
and Organic Compounds of Arsenic

Antimonyl Potassium Tartrate (Tartar
Emetic)

Arsenical Dust (Arsenical Flue
Dust)

Barium Campounds, not otberwise
specified, excluding Barium

4
Sulphate

3 -

Acide arsénique solide

Acide arsénique liquide

Sulfure d'antimoine

Lactate d'antimoine

AlcaloIdes toxiques et leurs sels

Aniline (huile d1aniline, phénylamine)

Chlorydrate d'aniline (sel d1aniline)

composés li~uides de l'arsenic,
non spécifiés par ailleurs,
notamment: arséniates,
arsénites, sulfures et composés
organiques de l'arsenic

Arsenic métal

Composés solides de l'arsenic,
non spécifiés par ailleurs,
notamment : arséniates,
arsénites, sulfures et
composés organiques de
l'arsenic

Anhydride arsénieux (arsenic
blanc, acide arsénieux)

Bromure d'arsenic

Anhydride arsénique

Trichlcrure d'arsenic (Chlorure
d'arsenic, Chlorure arsénieux,
beurre ~Iarsenic)

Ccrnposés du baryum, non spécifié
Far ailleurs, à l'exclusion du
sulfate de baryum

Poussière arsenicale



Cyanure de baryum Barium Cyanide

H m,"_"'_ _m, .~ f

i

,

\
1

,
l
~
~

\
\
1

Composés à base de beryllium

Acide cacodyliQue (acide diméthyl
arsiniÇlue

Arséniate de calcium

Cyanure de calcium

Dinitrochlorobenzène
(chlorodinitrobenzène)

Chloropicrine (trichloronitro
méthane)

Cyanure de cuivre

Cyanures, non spécifiés par
ailleurs (à l'exception des
ferricyanures et ferrocyanures)

Ortho-dichlorobenzène

Para-dichlorobenzène

Dichlorométhane (chlorure de
méthylène)

Sulfate d'éthyle (sulfate
diéthylique)

Sulfate de méthyle (sulfate
diméthyliQue)

Dinitrobenzène (p, ex. méta
dinitrobenzène)

Dinitroorthocrésol

Dinitrotoluènes (lig~ides)

Désinfectants contenant une
proportion notable de
substances toxiques
(selon le danger présenté
par le composant actif)

Fongicides (selon le danger
présenté par le composant
actif)

Beryllium compounds

Cacodylic Acid (Dimethyl
arsinic Acid)

Calcium Arsenate

Calcium Cyanide

Chlorodinitrobenzene
(Dinitrochlorobenzene)

Chloropicrin (Trichloronitro
methane)

Copper Cyanide

Cyanides, not otherwise
specified (not including
Ferricyanides and Ferro
cyanides)

o-Dichlorobenzene

p-Dichlorobenzene

Dichloromethane (MethYlene
Chloride)

Diethyl Sulphate (Ethyl
Sulphate)

Dimethyl Sulphate (Methyl
Sulphate)

Dinitrobenzenes, (e.g.
Metadinitrobenzene)

Di-nitro-ortho-cresol

Dinitrotoluenes, LiQuid

Disinfectants, if containing
a substantiel proportion of
poisonous substances
(according to the hazard of
the active constituent)

Fungicides (according to the
hazard of the active
constituent)
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Li~uides halogénés irritants
(tels que Méthylbromoacétone)

Acide cyanhydrique, en solution
à 4% en poids au maximum

Acide cyanhydrique anhydre
stabilisé (acide prussique)

Insecticides, solides sous gaz
comprimé, ou liquides, de
point d'éclair supérieur à
65,6°c (1500F )

Arséniate de plomb

Arsénite de plomb

Cyanure de plomb

Chlorure mercurique (sublimé
corrosif, bichlorure de
mercure)

Nitrate mercurique

Nitrate mercureux

Sulfate mercureux

Acétate de mercure

Chlorure double de mercure et
d'ammonium (précipité blanc)

Benzoate de mercure

Bichlorure de mercure (voir
"chlorure mercurique")

Bisulfate de mercure

Bromure de mercure

Composés à basb de mercure non
spécifiés par ailleurs, non
compris le chlorure mercureux

Cyanure de mercure

Halogenated irritating liquid
substances (i.e. Methyl
bromoacetone)

Hydrocyanic Acid Solutions not
exceeding 4% Hydrocyanic
Acid by weight

Hydrogen Cyanide, Anhydrous,
Btabilized (Hydrocyanic Acid,
Prussic Acid)

Insecticides, Solid, under
Compressed Gas, or Liquid
having a fl~sh ~oint over
1500 F (65.6 c)

Lead Arsenate

Lead Arsenite

Lead Cyanide

Mercuric Chloride (Corrosive
Sublimate , Mercury Bichloride)

Mercuric Nitrate

Mercurous Nitrate

Mercurous Sulphate

Mercury Acetate

Mercury-Ammonium Chloride

Mercury Benzoate

Mercury Bichloride (Bee
"Mercuric Chloride ")

Mercury Bisulphate

Mercury Bromide

Mercury Compounds, not otherwise
specified, excepting mercurous
chloride

Mercury Cyanide
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Gluconate de mercure

Iodure de ar<ercure

Nucléinate de mercure (mercurol)

Oléate de mercure

Oxyde de mercure

Oxycy!ulurede mercure

Iodure d.ouble de mercure et de
potassium

Salicylate de mercure

Sulfate de rr.ercure

Sulfoc)'anure de mercure

Co.mposés ant1détonnants (par
exemple llétl~l-fluide)

Naphthylthiourée

Naphthylurée

C~'anu.re de nickel

Nicotine

Nicotine 1 composés et préparations,
non spéCifiés par ailleurs

Crùoirhydratede nicotine (et
solutions)

Salicylat"t de nicotine

Sulfate de nicotine} solide ou
en solution

Tartrate de nicotine

p-rli trani11ne

Nitrobenzène (nitrobenzine,
essenCe de mirbane)

Par~mitrophénol

Mercury Gluconate

Mercury Iodide

Mercury Nucleate (Mercurol)

Nercury Oleate

Mercury Oxide

Mercury Oxycyanide

lolercury Potassium Iodide

Mercury Salicylate

Mercury Sulphate

Mercury Thiocyanate

Motor Fuel Anti-Knock
compounds ("Ethyl Fluid fi )

Naphthylthiourea

Naphthylurea

Nickel Cyanide

Nicotine

Nicotine CCIU);lounds and
Preparations thereof,
not otherwise specified

Nicotine Hydrochloride and
Solutions thereof

Nicotine Salicylate

Nicotine Sulphate, solid or in
solution

Nicotine Tartrate

p-Nitroaniline (Paranitroaniline)

Nitrobenz8ne (Nitrobenzol,
Mirbane Oi1)

p-Nitroph8nol (Paranitrophenol)
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Nitrotoluène (ortho, para
nitrotoluène)

Acide oxalique

Oxalates

Parathion et mélanges, solides)
liquides ou sous gaz comprimé
(thiophosphate de diéthyle et
de paranitrophényle)

Pentachloréthane

Phénol (acide phénique)

Métaphénylénediamine

Arsénate de potassium

Arsénite de potassium

Cuprocyanure de potassium

Cyanure de potassium

Rodenticides

Bains antiparasites pour moutons
(selon le principal composant
dangereux)

Cyanure d1argent

Cyanure de sodium

Tétrachloréthane (tétraChlorure
d'acétylène)

Plomb tétraéthyle

Composés du thallium

Trichloréthylène

Cyanure de zinc

Phosphure de zinc

Nitrotoluene (Ortho-, para
nitrotoluene)

Oxalic Acid

Oxalic Salts

Parathion and mixtures, solid,
liquid or under compressed gas
(Diethyl p-nitro-phenyl
thiophosphates)

Pentach1oroethane

Phenol (Carbolic Acid)

m-Phenylenediamine (Metaphenyl
enediamine)

Potassium Arsenate

PotassiQ~ Arsênite

Potassium Cuprocyanide

Potassium Cyanide

Rodenticides

Sheep Dips (according to the
chief hazardous constituent)

Silver Cyanide

Sodium Cyanide

Tetrachloroethane (Acetylene
Tetrachloride)

Tetraethyl Lead (Lead
Tetraethyl)

Thallium Compounds

Trichloroethylene

Zinc cyanide

Zinc Phosphide
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Classe 6b) - Matières infectieuses

Note: Voir paragraphe 71.

Substances radioactives

Classe 7 - Matières radioactives

Radio-active Substances

Note: Voir paragraphe 71.
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Classe 8 - Matières corrosives

Antimony Pentachloride and solutions

6a

Acetyl Chloride

Antimony Pentafluoride

Antimonyl Pentachloride
(Anttmony Perchloride)

Acids, liquids, not otherwise specified
if sufficiently corrosive

Ammonium Hydrogen Fluoride
(Ammonium Bifluoride)

Alkalines, liquid, not otherwise
specified if suff1ciently corrosive

Antimony, Trichloride
(Anttmonius Chloride, Caustic
Antimony, Butter of
Anttmony, Mineral Butter)

Chlorure d'acéthyle

Bases, liquides, non spécifiés par
ailleurs si suffisamment corrosives

Acides, liquides, non spécifiés par
ailleurs si suffisamment corrosifs

Fluorure acide d'ammonium
(bifluorure d'ammonium)

Pentachlorure d'antimoine et
solutions

Pentafluorure d'antimoine

Trichlorure d'antimoine (chlorure
d'antimoine, beurre d'antimoine)

Pentachlorure d'antimoine
(perchlorure d'antimoine)
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6a
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8

Batteries, Electric storage,
Wet or Charged (Accumulators,
Electric)

Benzyl Chloride

Benzoyl Chloride

Bramine Trifluoride

Baron Tricbloride

Battery Fluid (Electroly.te)

Caustic Organic Bases, liquid or
solutions not otberwise
specified if sufficiently
corrosive

Chloroacetic Acid (Mono
chloracetic Acid)

Bramine and Solutions of Bromine

Bromine Pentafluoride

Solution d'électrolyte pour
accumulateurs (Electrolyte)

Accumulateurs électriques garnis
de leur liquide

Chlorure de benzoyle

Chlorure de benzyle

Chlorure de bore

Pentafluorure de brame

Brame et solutions de brame

Acide chloracétique (acide mono
chloracétique)

Bases organiques, caustiques,
liquides ou en solutions non
spécifiées par ailleurs, si
suffisamment corrosives

Trifluorure de brome



\
1

Chlorure de chloracétyle

Chlorhydrine sulfurique (acide
chlorosulfonique)} avec ou sans
anhydride sulfurique

Acide chromique (solution)

Compositions et préparations pour
décapage} etc.} et fongicides}
si suffisamment corrosifs

Bromure de diphénylméthyle

Chlorure ferrique (Chlorure de
fer)

Acide fluoborique (acide hydro
fluoborique)

Acide fluosilicique (acide
hydrofluosilicique)

Acide formique

Acide h€xafluorophosphorique

Hydrazine (Diamine) anhydre ou
contenant 50% au plus d'eau

Acide iodhydrique (solution
d'iodure d'hydrogène)

Acide bromhydrique (solution de
bromure d'hydrogène)

Acide chlorhydrique (acide
muriatique) esprit de sel)}
en solution ou en mélanges

Acide fluorhydrique en solution

Solutions d'hypochlorites (Produits
de blanchiment) si la teneur en
chlore est suffisante

Mélanges sulfonitriques

Chloroacetyl Chloride

Chlorosulphonic Acid (with or
without Sulphur Tricxide)

Chromic Acid solution

CO~Dounds and preparations for
cleaning} rust removing} etc.,
and fungicides if sufficiently
corrosj.ve

Diphenylmethyl Bromide

Ferric Chloride (Iron chloride, Iron
Perchloride, Ironsesquichloride)

Fluoboric Acid (Hydrofluoboric
Acid)

Fluosilicic Acid (Silicofluoric
Acid, Hydrosilicofluoric Acid,
Hydrofluosilicic Acid, Sand
Acid)

Formic Acid

Hexafluorophosphoric Acid

Hydrazine (Diamine) anhydrous
or containing 50% or less
of water

Hydriodic Acid (Hydrogen Iodide
Solution)

Hydrobro~ic Acid (Hydrogen
Bromide) Solution)

Hydrochloric Acid (Muriatic
Acid) Spirits of Salts, in
Solution and Mixtures)

Hydrofluoric Acid Solution
(Fluoric Acid, Hydrogen
Fluoride Solution)

Hypochlorite Solutions (Bleach
Liquor) if Chlorine content
sufficiently high

Mixes Acid or Nitrating Acid
(when consisting of a mixture
of sulphuric and Nitric Acid)
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Acide nitrique

Acide perchlorique (ne dépassant
pas 72% en poids)

Pentachlorure de phosphore

Anhydride phosphorique (pentoxyde
de phosphore)

Tribramure de phosphore (bromure
de phosphore)

Trichlorure de phosphore
(chlorure de phosphore)

Oxychlorure de phosphore

Solution d 1hydroxide de potassium
(hydrate de potassium, hydroxyde
de potassium liquide, potasse
caustique)

Acide propionique

Tétrachlorure de silicium
(chlorure de silicium)

Hydroxyde de sodium, en solution
(hydrate de sodium, lessive de
soude)

Chlorure stannique anhydre
(tétrachlorure d 1étain
liqueur fumante de Libabius)

Chlorures de soufre (bichlorure
et protochlorure de soufre)

Anhydride sulfurique, stabilisé

Acide sulfurique

Chlorure de sulfuryle

Chlorure de thionyle

Tétrachlorure de titane

Nitric Acid

Perchloric Acid (not exceeding
72~ w/w)

Phosphorus Pentachloride

Phosphorus Pentoxide (Phosphoric
Acid, Anhydrous)

Phosphorus Tribrcmide (Phosphorus
Bromide)

Phosphorus Trichloride
(Phosphorus Chloride)

Phosphoryl Chloride (Phosphorus
Oxychloride)

Potassium Hydroxide Solution
(Potassiwm Hydrate, Potassium
Hydroxide Liquid, Caustic
Potash, Potash Liquor)

Propionic Acid

Silicon Tetrachloride
(Silicon Chloride)

Sodium Eydroxide Solution
(Caustic Soda Liquor, Sodium
Hydrate, Lye)

Stannic Chloride Anhydrous
(Tin Tetrachloride, Tin
Chloride Fuming)

Sulphur Chlorides (Sulphur
Dichloride, Sulphur
Monochloride)

Sulphur Trioxide, stabilised

Sulphuric Acid

Sulphyryl Chloride

Thionyl ChIoride

Titanium Tetrachloride
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Classe 9 - Matières dangereuses diverses

\

1
1

\

1

1
~

1

1

1
\

1

Picrate d'nn~oniwn (hunlide)

Peroxyde de Benzoyle, humide

Anhydride carbonique solide

Dinitrophonol (humide)

Dinitrophénates (humides)

DinitrorGsolcinol (humide)

Nitrocellulose, ne contenant
pas plus de 12 ,6~~ d'azote et
pas moins de 25~~ d'eau

hcide picrique (humide)

Sulfure de potassiur~, hydraté

Picrate d'arGent, humide

Azoture de sodimn

Dinitrocrésate de sodium

Sulfure de sodium, hydraté

Trinitrobenzène, humide, avec
lOI,', d'eau au moins

hcide trinitrobenzo!que, humide,
avec 10(,:, dl eau au moins

Nitrate d'urée, humide, avec
lO,~ d' eau au moins

A~~onium Picrate (wet)

Benzoylperoxide, wet

Carbon Dioxide, solid

Dinitrophenol (wet)

Di-nitro-phenolates (wet)

Di-nitro-resorcinol (wet)

Nitrocellulose, containing not
more than 12.6% Nitrogen, wet
with not less than 25% water

Picric Acid (wet)

Potassium Sulphide, Hydrated

Silver Picrate, wet

Sodium Azide

Sodium Di-nitro-ortho
cresolate, wet

Sodium Sulphide, hydrated

Trinitrobenzene, wet with not
less than 10~~ water

Trinitrobenzoic Acid, wet with
not less than 10~~ water

Urea nitrate, wet with not
less than 10% water

6a

6a
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Matières non classées
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Medicines, not otherwise
specified (accordinG to the
most hazardous constituent)

Eradicators, Paint or Grease,
liquid (same class as the
liguid used)

Veed Killers, other than those
containing hormones (according
to the most hazardous
constituent)

- 4-4- -

Détachants liquides pour peinture
ou corps gras (même classe que
le liquide employé)

Médicaments non spécifiés par
ailleurs (selon le composant le
plus danGereux)

Désherbants, Q l'exclusion de
ceux qui contiennent des
hormones (selon le composant
le plus dangereux)
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3. ETIQUETTES PERMETTANT D'IDENTIFIER. LES RISQUES PAR UNE ILLUSTRATION SANS
QU'IL FAILLE SE REPORTER A UN TEXTE ECRIT

46. Les.éti~uettes recommandées sont destinées avant tout à ~tre apposées sur les
marchandlses ou sur les colis. Le cas échéant, les éti~uettes ou placards apposés
s~ des moyens de transport peuvent @tre de formes différentes et mgme porter des
~lgneS conventionnels différents; ils sont, dans certaines réglementations soumis
a des dispositions spéciales ~ui varient suivant les moyens de transport. '

47. Le système d'éti~uetage recommandé a été établi en fonction de la classifi
cation et comporte dix éti~uettes. Celles-ci se distinguent entre elles par les
signes con~entionnels ~u'elles portent, leurs couleurs, ainsi ~ue par le numéro de
~a.classe a la~uelle ,chacune ?orrespond. Les modèles et la description de ces
etl~uettes sont donnes ci-apres.

48. Certaines réglementations ne prévoient pas dléti~uettes ou n'en prévoient
~u'à titre exceptionnel, pour les matières explosibles (Clas~e 1) pour les matières
li~uides inflammables (Classe 3 b)) ainsi ~u'il est expli~ué Plus'loin aU para
graphe 50, pour les matières solides inflammables et aut~es substances sujettes à
l'inflammation spontanée (Classe 4 b)), pour les matières solides inflammables et
autres substances ~ui, au contact de l'eau, dégagent des gaz inflammables
(Classe 4 c)). Les éti~uettes correspondantes doivent donc ~tre considérées comme
facultatives pour ces classes.

49. Quant aux gaz comprimé s, ils sont, dans la plupart des pays, enfermés dans des
récipients spéciaux ~ui dénotent par eux-mÉlmes la nature du contenu. Toutefois,
dans certains pays et pour certains moyens de transport, il est jugé utile,
notamment du point de vue de la manutention, d'apposer une éti~uette afin d'iden
tifier les récipients ~ui contiennent des gaz comprimés non inflammables. Une
éti~uette spéciale est par suite prévue pour ces transports; elle a un caractère
facultatif. Pour les transports d'autres gaz, les pays ou les organisations qui
estiment une identification nécessaire pourront prescrire l'usage des éti~uettes
indi~uant la nature du danger. Par exemple, pour les gaz inflammables, l'éti~uette
pourrait @tre celle de la Classe 3 mais avec le numéro de la Classe 2 substitué au
numéro 3; de rnteme, les gaz toxi~ues pourraient porter une éti~uette semblable à
celle de la Classe 6 a) mais avec le numéro 2.

50. Quant aux li~uides inflammables (Classe 3), la classification, ~ui suit en cela
la prati~ue adoptée pour leur traitement du point de vue du transport, les subdivise
en deux groupes selon leur point d'éclair. La limite entre les deux groupes ~ui est
recommandée est celle du point d'éclair de 23°C (73°F) en creuset fermé, ou 26,6° C
(80°F) en creuset ouvert. Les li'luides du deuxième. groupe présentent naturellement
moins de danger ~ue ceux du premier, et on estime ce ris'lue insuffisant, dans les
transports intérieurs en Améri'lue du Nord, pour justifier une réglementation
spéciale. Etant donné 'lue l'on utilise pour toutes les ma~ières ~e cette classe :a
m@me éti'luette, avec un texte facultatif, ceux 'lui ~oUdralent falre u~e ~i6tinctlon
entre les deux groupes de matières pourraient les designer de faqon differente.
On pourrait, par exemple, appeler les matières du premier groupe "Li~uide ~nflam
mable" et celles du deuxième groupe lILi~uide combustible 11 , ou bien respectlvement
"Li~uide inflammable A" et "Li~uide inflammable Bit. Une autre méthode consisterait
à indi~uer le point d'éclair de la matière.
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51. Pour la Classe 6 b) (Matières infectieuses), il :st considéré qurune étiquette
ne s'impose pas. D'ailleurs le RID ne prévoit pas d'etiquette pour les marchandises
de cette catégorie qui, au surplus, ne donnent lieu qu'à un trafic relativement
réduit.

52. Conformément à la résolution 468 G (xv) du Conseil économique et social, les
présentes recommandations portent essentiellement sur les étiquettes de danger.
Rien ne s'oppose cependant à ce qu'en plus de ces étiquettes, certaines réglemen
tations prévoient l'apposition d'étiquettes qui indiquent la précaution à prendre.
C'est le cas, par exemple, de l'étiquette avec parapluie que prescrit le RIO pour
la Classe 4 c) (Matières solides inflammables et autres substances qui, au contact
de l'eau, dégagent des gaz inflammables) afin d'indiquer que ces matières ou
substances doivent 'être maintenues à l'abri de l'eau.

53. Les étiquettes proposées ont toutes la forme d'un carré décalé de 45 degrés
(losange rectangle) et leurs dimensions minima sont de 10 cm x 10 cm, sauf pour les
colis qui, en raison de leurs propres dimensions, ne peuvent porter que des
étiquettes de taille inférieure. Elles sont marquées, sur tout leur pourtc~,
d'une ligne placée à 5 mm du bord et de m'ème couleur (noire) que le signe conven
tionnel. Elles sont divisées par le milieu en deux parties égales, la partie
supérieure étant réservée exclusivement au signe conventionnel et la partie infé
rieure pouvant 'être utilisée pour un texte. L'inscription d'un texte dans la
langue du pays d'origine est purement facultative et les indications sur les éti
quettes doivent se limiter aux éléments suivants : nature du danger et précautions
à prendre pour la manutention. Le numéro de la classe à laquelle appartient la
marchandise doit 'être indiqué dans l'angle inférieur de l'étiquette. Ce nUThéro
peut 'être soit imprimé sur l'étiquette, soit porté au tampon.

54. Le signe conventionnel indique le risque. La couleur est essentielle surtout
pour la manipulation, l'arrimage et l'entreposage des marchandises. Indépendamment
de l'indication qu'elle donne sur le risque, elle peut 'être utile pour signaler le
danger du rapprochement de certaines marchandises de classes différentes. En
principe, ne doivent pas 'être placées ensemble les marchandises portant des éti
quettes dont les fonds sont de couleurs différentes ou de couleurs différemment
réparties. Dans certains cas, d'ailleurs, il peut aussi ~tre contre-indiqué de
rapprocher des marchandises pourvues d'étiquettes de m'ême couleur. En raison du

\ caractère complexe du problème, ces couleurs ne peuvent donner qu'une première indi
.: cation sur les incompatibilités au point de vue de l'arrimage, si bien que les

instructions complètes pour l'arrimage devront toujours 'être consultées.

55. Lorsqu'une marchandise présente deux risques, tous deux importants, par exemple
celui d'incendie et celui d'intoxication, deux étiquettes devraient 'être apposées
sur le colis, une pour chaque risque. Dans ce cas, cependant, ces étiquettes
devraient porter toutes deux le m'ème numéro, celui de la classe à laquelle
appartient la marchandise en question.

56. Les étiquettes peuvent ne pas 'être apposées sur toutes les marchandises ou tous
les colis de la classe à laquelle elles s'appliquent, mais devraient l''ètre sur
ceux qui comportent un réel danger. Des spécifications ne pourront 'être données en
la matière qu'après étude de la question des emballages avec laquelle celle-ci est
étroitement liée.
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57. Bien que ce système d'étiquettes soit principalement conqu pour les transports
internationaux, il e st recommandé qu' il soit, autant que possible, adopté par les
différents pays auss:i. pour leur trafic intérieur dans un délai raisonnable. En
effet, souvent des envois, d'abord acheminés àl'intérieur d'un pays, ont leur
destination finale à l'étranger. De plus, une harmonisation des étiquettes pour le
trafic national et pou},- le trafic international ne peut Clue réduire les risClues de
confusion et entraîner, une simplication dont bénéficieraient tous les intéressés.
Il semble dl ailleurs que par la force des choses, une telle harmonisation SI impose
pour les transports maritimes et aériens, en raison de leur caractère essentiellement
international.

- 47 -



ETIQUETTE DE DANGER

TRANSPORT DES MARCHANDISES DANGEREUSES

c

C
fi

Bombe: noire. Fond: orange.
Texte (facultatif): noir.

Dimensions minima: 10 x 10 cm., sauf pour les colis qui, en raison de leurs
propres dimensions, ne peuvent porter que des étiquettes de taille inférieure.
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CLASSE 1
Matières explosibles et objets
contenant de telles matières.

NATIONS UNIES



NATIONS UNIES

TRANSPORT DES MARCHANDISES DANGEREUSES

ETIQUETTE nE DANGER

Cylindre: noir. Fond: vert.
Texte (fàcultatif): noir.

/'"
/ "/ "-

/ "-
/ ""'-

/ "/ ""'-
/ '"/ ~

/ '"
/ ""'-

/ "\
/ "<", GAZ COMPRIMÉ />

"" NON-INFLAMMABLE ///
~ /" /" /" /"- /

""'- /
"- /

'\. /" /V

Dimensions minima: 10 x 10 cm., sauf pour les colis qui, en raison de leurs
propres dimensions, ne peuvent porter que des ~tiquettes de taille inférieure.
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Gaz comprimés non-inflammables
compris dans

Classe 2 - Gaz: comprimés, liqué
fiés ou dissous sous pression.



Flamme: noire. Fond: rouge.
Texte (facultatif): noir.

ETIQUETTE DE DANGER

"""-""-""-
"'-

"-
"""-"'-

"-
LIQUIDE INFLAMMABLE />

/
/

/
/

/
/

/
/'" //'V

TRANSPORT DES MARCHANDISES DANGEREUSES

Dimensions minima: 10 x 10 cm., sauf pour les colis qui, en raison de leurs
propres dimensions, ne peuvent porter que des étiquettes de taille inférieure.
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CLASSE 3
Matières liquides inflammables.

NATIONS UNIES



TRANSPORT DES MARCHANDISES DANGEREUSES

ETIQUETTE DE DANGER

NATIONS UNIES

Dimensions minima: 10 x 10 cm., sauf pour les colis qui, en raison de leurs
propres dimensions ne peuvent porter que des étiquettes de taille inf~rieure.
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CLASSE 4A
Matières solides inflammables.
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/

Flamme: noire. Fond: blanc avec
bandes verticales rouges. Texte
(facultatif) : noir.



TRANSPORT DES MARCHANDISES DANGEREUSES

ETIQUETTE DE DANGER

NATIONS UNIES

A.

/ "-
/ "

/ "
/ "

/ ""
/ "

/ "/ "-
/ ~

/ '
/ ' '"

Dimensions minima: 10 x 10 cm., sauf pour les colis qui, en raison de leurs
propres dimensions, ne peuvent porter que des étiquettes de taille inférieure.
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CLASSE 4B
Matières solides inflammables
et autres substances sujettes à
l'inflammation spontanée.

Flamme: noire. Fond: partie supé
rieure blanc, partie inférieure rouge.
Texte (facultatif): noir.



TRANSPORT DES MARCHANDISES DANGEREUSES

ETIQUETTE DE DANGER

NATIaNS UNIES

Dimensions minima: 10 x 10 cm., sauf pour les colis qui, en raison de leurs
propres dimensions, ne peuvent porter que des étiquettes de taille infêrieure.
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"" AU CONTACT DE L'HUMIDITÉ //, /
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ouge.

CLASSE 4C
Matières solides inflammables
et autres substances qui, au
contact de 1Teau, dégagent des
gaz inflammables.

Flamme: noire. Fond: bleu.
Texte (facultatif): noir.



TBANSPORT DES MARCHANDISES DANGEREUSES

ETIQUETTE DE DANGER
NATIONS UNIES

.
Dimensions minima: 10 x 10 cm' t sauf pour" les colis qui, en raison de leurs
propres dimensions, ne peuvent porter que des étiquettes de taille inférieure.

/"
/ "

/ "
/ "/ '\.

/ "/ '\.
./ "
/ "

'/ "
/ "

/ "
~"" MATIÈRE COMBURANTE //)

" /" /" /" /" /" /" /" /" /'v

CLASSE 5
Matières comburantes.

Flamme: noire. Fond: jaune.
Texte (facultatif): noir.

;

/,

"

CLASSE
Matières

Dhn
prol:



ETIQUETTE DE DANGER

TRANSPORT DES MARCHANDISES DANGEREUSES

NATIONS UNIES

Tête de mort sur deux tibias: noir.
Fond: blanc. Texte (facultatü):
noir.

Dimensions minima: 10 x 10 cm., sauf pour les colis qui, en raison de leûrs
propres dimensions, ne peuvent porter que des ~tiquettes de taille inférieure.

CL!\SSE 6A
Matières toxiques.
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. 1. NATIONS UNIES
'..
q
r {

TRANSPORT DES MARCHANDISES DANGEREUSES

ETIQUETTE DE DANGER

i i

CLASSE 7
Matières radioactives.

Colis avec radiations et tête de mort
sur deux tibias: noir. Fond: blanc.
Texte (facultatif): noir.

L

Dimensions minima: 10 x 10 cm., sauf pour les colis qui, en raison de leurs
propres dimensions, ne peuvent porter que des étiquettes de taille inférieure.
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TRANSPORT DES MARCHANDISES DANGEREUSES

Dimensions minima: 10 x 10 cm., sauf pour les colis qui, en raison de 'leurs
propres dimensions, ne peuvent porter que des ~tiquettes de taille inf~rieure.

- 1J7 -

NATIONS UNIES

Récipient en verre déversant un
acide sur un metal qu'il attaque: noir.
Fond: partie supérieure, blanc; par
tie inférieure, noir avec bordure
blanche. Texte: (facultatif): blanc.

ETIQUETTE DE DANGER

CLASSE 8
Matières corrosives.



4. DOCUMENTS D'EXPEDITION RELATIFS AUX !lARcHANDISES DANGEREUSES

58. Il est recommandé que, dans tout document de transport accompagnant des
marchandises dangereuses et comportant habituellement la désignation des
marchandises, le nom correct de la marchandise ~ soit utilisé et la classe
correspondant au risque soit indiquée. Le document d'expédition établi par
l'expéditeur devrait, de plus, comporter un certificat ou une déclaration ou
être accompagné d'un tel certificat ou d'une telle déclaration aux termes duquel
(ou de laquelle) l'envoi présenté au transport est convenablement emballé,
marqué et étiqueté~ et conditionné pour le transport conformément aux règlements
en vigueur.

59. De plus, l'emploi d'une formule semblable à celle qui est reproduite
ci-contre est reccmmandé pour les cas où le certificat ou la déclaration fait
l'objet d'un document à part.

~ Si des numéros de code valables sur le plan international sont attribués
aux marchandises dangereuses, le numéro de code approprié devrait aussi
figurer sur le document de transport.
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Classificati')n

III

NOTES EXPLICATIVES CONCERNANT LES RECONNANDATIONS

CLASSIFICATION ET DEFINITIONS DES CLASSES1.
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Définitions

61. Les définitions recommandées ne sont pas des définition,eau SE.ns rigoureux du
terme. En fait, le but pratique à atteindre est de donner des ~~~cations sur
celles des marchandises qui sont dangereuses et sur les classes elles doivent
@tre rangées selon leurs caractéristiques. Ces définitions sont nç~es de faqon
à présenter un modèle commun dont il soit possible de s'inspirer pour établir les
définitions incluses dans les diverses réglementations nationales et internationales.
De cette faqon, elles aideront au classement uniforme des d1~férentes catégories
de marchandises dangereuses dans ces règlements. Les définitions recommandées et
la liste des principales marchandises dangereuses qui les acccmpagne à titre
d'exemple, devraient donner à tous les intéressés lGS indications voulues. La
souplesse m@me des définitions permet de les adupter aUX diverses Gituations gui
peuvent se présenter.

60. Il existe actuellement une grande diversité de classifications incorporées
dans des réglementations les unes internationales et de portée mondiale ou
régionale les autres simplement nationales. Sur le plan mondial, la Convention
internati~nale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (1948) qui a été ratifiée
par quarante-quatre pays 14/, contient, au chapitre VI, Règle 3, une classifi~ation
des marchandises dangereuses valable pour les trans];lorts maritimes. Le Comite a
tenu le plus grand compte de cette situation. En élaborant la <:llassification des
marchandises, qu'il recommande, et qui est fondée sur le risque présenté, il a pris
en considération les conditions techniques, en cherchant à s'écarter le moins
possible des règlements existants.

62. La plupart des définitions se passent de c~rrmentaires. En ce qui concerne les
gaz (Classe 2), la difficulté a consisté à concilier le système de réglementation
en vigueur en Amérique du Nord avec celui qui, en Europe." régit les transports
ferroviaires. Les définitions adoptées pour cette classe sont d10rdre général,

14/ Allemagne (République fédérale), Argentine, Belgique, Brésil, Bulgarie."
Cambodge, Canada, Chili, Cuba, Danemark, Egyptc." Espasne." Etats-Unis d'.Amérique,
Finlande, France, Grèce, Harti, Inde, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon,
Libéria, Monaco, Nicaragua,.Norvège, Nouvelle-Zélande~ Pakistan, Panama,
Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, République b~minicaine} TIoumanie,
Royarune-Uni, Suède, Suisse, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Union Sud-Africaine, Venezuela, ViêtnUill et Ycugnslavie.



f · ,
a 1.n qu elles PUissent s' appl" ,
cation entre un gaz li 'f"' 1.quer aux deux systemes. QUant à la ligne de démar-
et un liquide inflallillla%~: 1.~nex;rqant une fai~l~ Fressio!) à une ?ertaine température
tion. On s'est donc abst~ Il. a pas pu conc1.~l.~r les deux systemes de réglementa-
de diffe're i t· t n~ de formuler ce cr1.tere de sorte que les deux méthodesnc a 1.on son adm1.ses.

63. Dans certaines réglemen+'ations
Classe 6 a), matières toxique~ l ,les gaz c~mprimés t~x~q~es figurent sous la
ri~tiCJ.ue l l d ~. eur toxicité etant cons1.deree comme leur caracté-
di~G~ ont

a i u~ andgereulse•. ~âr contre, dans d'autres réglementations, ces marchan-

lu:udrs dP a~ees ans ~ Classe 2, Gaz, parce qu'elles sont transportées dans des
cy 1.n es e meme type qu t'li' ,
mêmeG conditions de sécm.7tc;euxpu.1. selS pour le~ ~utre~ gaz ~t presentant les

e-t' , ,1.~. ':'1.sq~e es autontes qU1. prat1.quent l'un ou l'autre
~~u~me.ne far~1.ssent,paf d1.sposees a en changer, il ne semble pas possible
~,o~tenl.r l Ull1.formite :P?ur la classification de ces matières. La discordance
~ a1.11eu: s , 6'es)t pas,gr,ave. Elle implique l'insertion d'un renvoi sous la Cl~sse 2
d la Clause ~ et d ~u autre renvoi sous la Classe 6 a) à la Classe 2. Du point
de.vue de l'~t1.queta~§ les conséquences pratiques ne sont pas considérables non plus
pu~sque,l'ét1.quette des matières toxiques doit 'ètre utilisée pour tous les gaz
<;0I:1primes toxiques,. Dans le cas du premie:c système de réglementation, cette
et1.quette port~ra,le numéro 6 a) tandis que dans le cas du del~ième système elle
portera le numer9 2. '

2. LISTE DES ~RINCIPALES MARCHANDISES DANGEREUSES AVEC AFFECTATION DE CHACUNE
D'ELIES A LA CLASSE CONVENABLE

:>
65. Dans cette 1.iste, les marchandises sont énumérées à l'intérieur de chaque
classe dans l'orure alphabétique des noms en anglais.

61
1. Conformémint au mandat qu'il a requ, le Comité d'exp~y,:!lJS a èt<:.lrli une liste

des marchandis~s dangereuses autres que les matières ey.:plosibles, li8't~ susceptible
d'être appliquée à l'ensemble des moyens de transpo~jlt•. :n a, de plus, affecté
chacune de ces marchandise~ à la classe ou à la ~atégorie convenables. Il a enfin
indiqué, toutes les fois qu 1il Y a lieu, la cl.asse correSllondant au risque
subsidiaire.

dans le présent
sa première session
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Ceci explique certaines différences entre la liste contenue
document et la liste proposée dans le rapport du Comité sur
(E/cN.2/l43/Rev.l et Corr.l)

151

66. Cette liste n r est eJ;h,~v.~ere,gDn une liste complète. Elle contient, comme
prescrit par le Cm1.seil é~onomlCii~,?t social, la plupart des principales marchan
dises dangereuses f~ai'lil~t l'objet à.' échanges commerciaux. Le degré de danger peut
varier suivant le IDt)yen de transport utilisé, suivant l J emballage et la quantité
et aussi, dans cert6~ins ia>I~~ii' suivant les conditions climatiquos susceptibles d'@tre
rencontrées. Le pré~ent document'ne traite pas de ces facteurs qui, lors de
l'élaboration des règjlements proprement dits, doivent 'ètre soj.gneusement pesés à la
lumière de l'expérieqce, des ccnditions normales de transllort et du volume du trafic.
Enfin, pour le choix \des marchmdises quI il a fait figurer dans la liste, le Comité

li s'est inspiré dans un~ large Tiesure des pratiques et :réglementations existantes,
,'. suivant la recommandaü,ioJ:,l ,du Conseil économique et social. Il a donc lais sé de c6té

1
.' certaines marchandises \ qui, ~ien que dangereuses, ne sont pas portées sur les listes

de la plupart des prinC4.ipaJes réglementations 15(. Cela ne signifie pas quI elles
doivent ~tre supprimées'~{s les listes où elles figurent., "~

1

1



67. Les marchandises inscrites. dans la liste son~ destinées avar:t .tout à servir
dl exemples et à constituer une lllustratiO;), concrete de la classlflcation et des
définitions proposées. Cette liste a en efï:~t pour objet principal de servir de
8uide pour la classification des marchandises,~uin'y ont pas été inscrites.
Celles-ci pourront, dans les différentes listes internationales et nationales, @tre
considérées par analogie avec celles des marchandises de/la présente liste qui
présentent les mêmes caractéristiques et @tre placées daaB la même classe.

68. La portée pratique de la liste étant ainsi limi~e, il n'! a pas lieu de faire
de distinction entre les marchandises qui doivent donner lieu a l'apposition
d'étiquettes et les autres. Cette distinction ne pourra ~tre faite de façon utile
que lorsque aurent été définis les princi~es de tase relatjfs aux emèal1ages.

69. De même, lR question de savoir Si il convient ou non de',répartir les marchan
dises dangereuses entre classes limitatives et classes non ~imitatives, comme il
est fait dans le RID, ne se pose pas à lloccasion de l' étab~_~ssement d'une liste de
ce genre. Puisq,ue les marchandises qu'elle comprend sont dest~nées simplement à
servir d'exemples, il est évident qu le1les peuvent être ou ne ~s être réparties
entre classes limitatives et classes non limitatives selon le syetème adopté. pour
une rp,glementation déterminée.

70. Pour les matières eXElosibles (Classe I), le Comité a estimé ~~Iil n'était pas
possible de drèsser une liste comparable à celle établie pour les autres matières
dangereuses. La raison en est que les matières explosibles présente~t une diversité
extrême et aussi que bon nombre dl entre elles sont désignées sous des noms
commerciaux sans que ~e~ composition exacte soit connue. Le Comité ~Iest donc
contenté de cla~r ces ma&~'tères en trois groupes correspondant au delP'é et à la
nature du da.pg'er, suivant le :P~inci:pe adopté dans certaines réglementp.tions,
notal!lIllent c.élles des Etats-Unis ŒI,tlmérique et de la France. Pour eh~leun de ces
groupes"J,iè Comité. a indiqué, à tii5roe dl exemples, certaines matières explosives
caractéristiq,ues. Ces indications, de 11 avis du Comité, doivent suffire pour
permettre dt attribuer, dans les diverses réglementations nationales Ft internatio...
nales, les diverses matières explosibles aUil: groupes convenables de façon à obtenir
lluniformité de classement recherchée.

71. Pour les matièreE! infectieuses (Classe 6 b) ta,~ les matières r~dioactives
(ClaDse 7) le Comité n'a pas considéré de subst~~~s déterminées ëar les substances,
de ces classes sont bien définies au point de vue f}:l!if~~:p.t·ITi<J.:t:té' et peuvent @tre ainsi
désignées de fagon précise. \.i; \Ji!0:!'~:;!;> .

3. ETIQUETTES PERMETTAlf.r DI IDENTIFIER LES RISQUEe PAR llNi. ILLU$TRATION SANS
QU 1IL FAILLE SE REPORTER A UN TEXTE ECRIT "

72. Le système de dix étiquett.es correspondant à neuf.' cl8is.se's de marchandises
dangereuses a été établi aux fins suivantes :

a) Identification facile du risque par une illus";,ra.tton/' et sans qu'il t'aille
se reporter à un texte écrit, ainSi q,u'il est reco~a:ndê l'dans la
résolution 468 G (XV) du Conseil économique et soc±a.;J.tl!t!.~ signe conventionnel
indique à tous les intéressés, quelle que soit la lali~'SiIè qu'ils parlent, la
nature du risq,ue qui s'attache à la marchandise.

- 62 -
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b ) Eti~uettes qui, par leur couleur
lement les marchandises et constituent ~~~:ettent.de reconnaltre plus faci-
les opérations de manutention et d' . i une lndication très utile pour
organisations ont souligné les avanfrlma~7' Les repr?sentants de plusieurs
largement utilisé dans beaucoup de payges Lun ~el systeme, 'lui est d'ailleurs
couleurs peut elle auss'; "'et e a. s. a slgnification attribuée aux, .....} r compr~se par le . t' ,
la l~e qU'ils parlent. S ln eresses, 'luelle 'lue soit

c) Etiquette s qu.i7 par leur aspect d' e b (
forme) soient facilement reconnaissableSn~:mll~ signe c~nventionnel, couleur,
dises dangereuses. 0 n comme désignant des marchan"

73. Le~ signes conventionnels principaux se réduisent'
chacun a un risque principal} savoir : a cin'l, 'lui correspondent

_ La bombe, pour ::Le risque d'explosion;

... La flamme, pour le risque d'incendie;

... La tête çle mort sur deux tibias. pour le i d', r sque empoisonnement;

... Le coli.6 avec radiations et tête de mort dsur eu..x tibias, pour le ris'lue
inbéreut aUX matières radioactives;

_ Le rcipient en verre déversant un acide sur un métal qu' il attaque,
le rl' 'ede corrosion. pour

. ,.'

- 63 -

76. La. recomman~tion viSe~ ado:ption de ces cinq signeS conventionnels
principSl- s l1nsItire des tNivaWil' de l'Organisation internationale du Travail et du
Comité dtex;perte tll\!llR:tD. S:u;L" Zes cinq signes conventionnels proposés par l'Organi
sation internatio~e du Travjil pour indiquer les dangers principaux, 'luatre ont
été adoptés. A és)aJ.ement été accepté, comme il vient d''être dit, le signe ultérieu-
rement proposé parl. le GrcUJ?e dl ex:perts du BIT :pour les matières comburantes.
Toutefois en ce CI concerna les matières corrosives (Classe 8)} le signe conven-
tionnel (~epré6ent .t WlIe lll,tin rongée) recommandé :par l'Organisation internationale
du Travail. n'a pas; é ret~,nu :pour le trans:port de r.es matières. En effet :

~
... Le Conseil éc nom.i.~ue et social a, dans sa résolution 468 ~ (XV), donné mandat

au Comité dl erés des Nations Unies de prendre en consideration les
pratiques et r ~es existantes ainsi que les usages actuellement en vigueur.
Or le signe ccw~-"~ionnel reco~andé par l'Organisation internatie-nale du
Travail ne figtf1e",'5.ans aucune reglementation internationale concernant les

transpor'tis •

74. A ces signes conventionnels principaux s' en a~~utent deux. Celui 'lui
s'applique ~~ux matières comburantes (Classe 5) n'est 'lu'une variante du signe
conventiotm,.a,l'c)'ur les matières ~n~lammables. ,l'Avec les experts du Bureau inter
national du ~Tl'a;,V'e;11 (BIT), il a ete esM:mé liU 'un signe conventionnel spécial était
justifié car·, dans le cas des matières com!i~antes, le risque d'incendie est moindre
que dans le C6;.6 des matières inflamma;'b>;L~s. Quant au signe conventionnel pour les
gaz compri.més'cnon inflammables) il a é~ ajouté pour les raisons pratiques indiquées

dans le paragnaphe 49. .
1r75. Les textès ?:tthPrimés sur le'l1\, étiquettes constituent des exem:ples et sont

facultatifs.
1t\k..",:"/
l,



- Le signe conventionnel recommandé par l'Organisation internationale du
Travail a été prescrit dans l'Annexe l de la CIM pour une seule matière
corrosive, l'acide fluorhydrique. Il a été supprimé ultérieurement afin de
réduire le nombre des signes conventionnels. Si la main rongée devait être
adoptée comme signe conventionnel pour l'ensemble des matières corrosives,
cela signifierait qu'il s'appliquerait à toute une gamme de mati~res qui ne
présentent certainement pas un danger justifiant une image aussi alarmante.

- Enfin, il est apparu très nettement qu'en raison de l'opposition catégorique
de certains gouvernements ainsi que des organisations internationales repré
sentant les transporteurs maritimes et aériens, le signe de la main rongée
ne pouvait pas être accepté pour servir de base à une uniformité de caractère
mondial couvrant tous les moyens de transport.

77. Le signe conventionnel recommandé (récipient en verre déversant un acide sur
un métal qu'il attaque) est celui qui figure dans la réglementat~on de l'IATA.
Comme te~ il a déjà été reconnu par un grand nombre de gouvernemetlts et est en usage
dans les transports aériens. Au surplus, il y a lieu d'observer qùe la plupart des
corrosifs présentant un danger du point de vue aes transports sont à~s liquides.

78. En proposant un système d'étiquettes reposant à la fois sur des 9ignes conven
tionnels et sur des couleurs, on a tenu compte des principaux sYstèmes~n vigueur
dans le monde, notamment :

- Du système en usage dans l'Europe continentale et une partie du .ontinent
asiatique-qUi, en 1"8.:i.son du nombre de langues parlées, utilise de1s signes
conventionnels; ~

- Du système en vigueur dans d'at,.tres pays (notamment les Etats-·Unis d'Amérique,
l'Inde et le Royaume-Uni), selon lequel les distinctions entre c tégories
de marchandises dangereuses sontnra1:9.uées uniquem~nt - ou presqu uniquement
par les couleurs différentes des étiqlettes.

79. Le Comité a également tenu compte du fait lue le système d'étiqu ttes adopté
par l' rATA et proposé par cette organisation aU:. gouvernements, compq rte à la faio
des signes conventionnels et des couleurs., 1
80. Conformément à une recommandation de l' OrganiU3,tion internatio~ale du Travail,
sur toutes les étiquettes les signes conventionnels sont porté s en loir de façon à
mieux résister à l'action du soleil et des agents at:nosphériQ.ues. uant aux
couleurs) elles doivent aussi @tre à m@me de résister à cette acti

4. DCCU~ffiNTS D'EXPEDITION RELATIFS AUX MARCHANDISES DjNGEREUSES

81. L'expédition des marchandises dangereuses donne lie) à l'ét"t,lissement des
mêmes documents qui sont exigés pour les autres catégorH,s de marchandises. La forme
de ces documents, les indications qu'ils doivent porter ei,les r, sponsabilités qui
en dé coulent sont fixées par des conventions internationa";'es s' elppliquant à certains
moyens de transport, et par des lois. Les règles ainsi ét~-bl':;l'e, sont le résultat
d'une longue pratique et leur interprétation a donné lieu à H~(, jurisprudence ,
étendue. Le Comité d'experts a estimé qu'il ne lui apparten"t pas de toucher a ces
règles et que, d'ailleurs, il n'y avait pas lieu d'y toucher·' ~

#
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• La seule condition s,Ui B ''impose ri,:: fagon spécialement rigoureuse dans le cas
iÎî,}'f;] ;.r,archandises dangereuSeS,!;{!!'s-ti que celles-ci soient désignées dans les documents

ff.;l.~Vll absolument correcte et précise pour qu 1aucune confusion sur leur nature
ne puisse se produire dans J.' esprit des intéressés et notamment des transIJorteurs.
Pour 1 t expéditeur, il y a lieu aussi de certifier J soit sur le document de
transport l\:'!-r.:'~l:"":::J soit sur une déclaration à part, qu'il a conditionné ?ses
!:',arcm:U'''Aises~ur 11 ex;péflition conformément au règlement applicable. Ces exigences
qu.unt à 10. déd1gnation des marchandises et quant à la déclaration sont d'ailleurs
inscrites Wl11 la. plupal't des réglementations internationales et nationales.

63.. l~e Cc,mité a donc formulé ses recommandations dans ce sens. Il a, de plus"
établi, à titre dtex~leJ une formule de déclaration susceptible d'~tre utilisée
dans les cas où cette déclaration fait l'objet d'un document à part.
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